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Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
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LRAR n° 2C 109 361 4050 3 

 
 
2016-7790 - 4 p 
 
SAS MEDINORD SANTE 
AV ALBERT RAIMOND 
42270 ST PRIEST EN JAREZ 
 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7790 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte-tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour 
personnes âgées «M.D.R LE CLOS DE CHAMPIROL» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Département de la Loire relatif à une 
nouvelle autorisation de cette structure pour 15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de la Loire, se tiennent à 
votre disposition (coordonnées ci-dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
Marie-Hélène LECENNE 
 

Le Président du Département de 
la Loire 
Annick BRUNEL 
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Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président du Département de la Loire 

 
 
Arrêté N°2016-7790  
 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à «SAS MEDINORD SANTE» pour le 
fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées «M.D.R LE CLOS 
DE CHAMPIROL» situé à 42270 ST PRIEST EN JAREZ 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETENT 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour 

personnes âgées «M.D.R LE CLOS DE CHAMPIROL» situé à 42270 ST 
PRIEST EN JAREZ accordée à «SAS MEDINORD SANTE» est renouvelée 
pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420011504 
Raison sociale SAS MEDINORD SANTE 

Adresse AV ALBERT RAIMOND 
42270 ST PRIEST EN JAREZ 

Statut juridique S.A.S 
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2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420793275 
Raison sociale M.D.R LE CLOS DE CHAMPIROL 

Adresse 81 AV ALBERT RAIMOND 
42270 ST PRIEST EN JAREZ 

Catégorie 500-EHPAD 
Capacité globale ESMS 75 

 
Discipline 
(n° et libellé) 

Type accueil 
(n° et libellé) 

Clientèle 
(n° et libellé) 

Capacité autorisée 

924-Acc. Personnes Âgées 11-Héberg. Comp. Inter. 
711-P.A. 
dépendantes

75

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du 
département de la Loire. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa notification 
ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur Général des services du Département de 
la Loire, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et 
du département de la Loire. 

 
 Fait à Saint-Étienne, le 20/12/2016 

En deux exemplaires originaux 

Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Le Président du Département de 
la Loire 
Annick BRUNEL 

Marie-Hélène LECENNE 
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 Saint-Étienne, le 20/12/2016 
Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  
Réf : 2016-MTC-93 
LRAR n° (plusieurs arrêté - envoi groupé) 

 
 
2016-7791 - 4 p 
 
MUTUALITE FRANCAISE SSAM 
60 R ROBESPIERRE 
BP 10172 
42012 ST ETIENNE CEDEX 2 
 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7791 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte-tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour 
personnes âgées «RESIDENCE MUTUALISTE LE SOLEIL» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Département de la Loire relatif à une 
nouvelle autorisation de cette structure pour 15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de la Loire, se tiennent à 
votre disposition (coordonnées ci-dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
Marie-Hélène LECENNE 
 

Le Président du Département de 
la Loire 
Annick BRUNEL 

 
  



 

 
 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

Département de la Loire  
2 rue Charles de Gaulle 
42000 Saint-Étienne 

 ℡ 04 72 34 74 00 ℡ 04 77 48 42 42 
 

                                                                                                                                                                                                               
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président du Département de la Loire 

 
 
Arrêté N°2016-7791  
 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «MUTUALITE FRANCAISE SSAM» 
pour le fonctionnement de l'établissement d'héberge ment pour personnes âgées 
«RESIDENCE MUTUALISTE LE SOLEIL» situé à 42041 ST E TIENNE CEDEX 1 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETENT 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour 

personnes âgées «RESIDENCE MUTUALISTE LE SOLEIL» situé à 42041 ST 
ETIENNE CEDEX 1 accordée à «MUTUALITE FRANCAISE SSAM» est 
renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420787061 
Raison sociale MUTUALITE FRANCAISE SSAM 

Adresse 
60 R ROBESPIERRE 
BP 10172 
42012 ST ETIENNE CEDEX 2 

Statut juridique Société Mutualiste 
 
 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

Département de la Loire  
2 rue Charles de Gaulle 
42000 Saint-Étienne 

 ℡ 04 72 34 74 00 ℡ 04 77 48 42 42 
 

2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420793424 
Raison sociale RESIDENCE MUTUALISTE LE SOLEIL 

Adresse 32 R DU SOLEIL 
42041 ST ETIENNE CEDEX 1 

Catégorie 500-EHPAD 
Capacité globale ESMS 91 

 
Discipline 
(n° et libellé) 

Type accueil 
(n° et libellé) 

Clientèle 
(n° et libellé) 

Capacité autorisée 

924-Acc. Personnes Âgées 11-Héberg. Comp. Inter. 
711-P.A. 
dépendantes

79

924-Acc. Personnes Âgées 21-Accueil de Jour 
436-
Alzheimer, 
mal appar 

12

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du 
département de la Loire. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa notification 
ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur Général des services du Département de 
la Loire, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et 
du département de la Loire. 

 
 Fait à Saint-Étienne, le 20/12/2016 

En deux exemplaires originaux 

Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
Marie-Hélène LECENNE 
 

Le Président du Département de 
la Loire 
Annick BRUNEL 

 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

Département de la Loire  
2 rue Charles de Gaulle 
42000 Saint-Étienne 

 ℡ 04 72 34 74 00 ℡ 04 77 48 42 42 

 

                                                                                                                     
 

 Saint-Étienne, le 20/12/2016 
Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  
Réf : 2016-MTC-93 
LRAR n° 2C 109 361 4051 0 

 
 
2016-7792 - 4 p 
 
ASSOCIATION ST JOSEPH 
MAIRIE 
42111 ST DIDIER SUR ROCHEFORT 
 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7792 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte-tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour 
personnes âgées «EHPAD "SAINT JOSEPH"» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Département de la Loire relatif à une 
nouvelle autorisation de cette structure pour 15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de la Loire, se tiennent à 
votre disposition (coordonnées ci-dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
Marie-Hélène LECENNE 
 

Le Président du Département de 
la Loire 
Annick BRUNEL 

 
  



 

 
 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

Département de la Loire  
2 rue Charles de Gaulle 
42000 Saint-Étienne 

 ℡ 04 72 34 74 00 ℡ 04 77 48 42 42 
 

                                                                                                                                                                                                               
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président du Département de la Loire 

 
 
Arrêté N°2016-7792  
 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «ASSOCIATION ST JOSEPH» pour 
le fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées «EHPAD 
"SAINT JOSEPH"» situé à 42111 ST DIDIER SUR ROCHEFO RT 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETENT 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour 

personnes âgées «EHPAD "SAINT JOSEPH"» situé à 42111 ST DIDIER SUR 
ROCHEFORT accordée à «ASSOCIATION ST JOSEPH» est renouvelée pour 
une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420793507 
Raison sociale ASSOCIATION ST JOSEPH 

Adresse MAIRIE 
42111 ST DIDIER SUR ROCHEFORT 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 
 
 

2°) Etablissement ou service : 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

Département de la Loire  
2 rue Charles de Gaulle 
42000 Saint-Étienne 

 ℡ 04 72 34 74 00 ℡ 04 77 48 42 42 
 

 
N° Finess 420793523 
Raison sociale EHPAD "SAINT JOSEPH" 

Adresse LE BOURG 
42111 ST DIDIER SUR ROCHEFORT 

Catégorie 500-EHPAD 
Capacité globale ESMS 27 

 
Discipline 
(n° et libellé) 

Type accueil 
(n° et libellé) 

Clientèle 
(n° et libellé) 

Capacité autorisée 

657-Acc temporaire PA 11-Héberg. Comp. Inter. 
711-P.A. 
dépendantes

2

924-Acc. Personnes Âgées 11-Héberg. Comp. Inter. 
711-P.A. 
dépendantes

25

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du 
département de la Loire. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa notification 
ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur Général des services du Département de 
la Loire, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et 
du département de la Loire. 

 
 Fait à Saint-Étienne, le 20/12/2016 

En deux exemplaires originaux 

Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Le Président du Département de 
la Loire 
Annick BRUNEL 

Marie-Hélène LECENNE 
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 Saint-Étienne, le 20/12/2016 
Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  
Réf : 2016-MTC-93 
LRAR n° 2C 109 361 4052 7 

 
 
2016-7793 - 4 p 
 
LES BEGONIAS  
ZI 
25870 DEVECEY 
 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7793 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte-tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour 
personnes âgées «KORIAN VILLA JANIN» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Département de la Loire relatif à une 
nouvelle autorisation de cette structure pour 15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de la Loire, se tiennent à 
votre disposition (coordonnées ci-dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
Marie-Hélène LECENNE 
 

Le Président du Département de 
la Loire 
Annick BRUNEL 

 
  



 

 
 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

Département de la Loire  
2 rue Charles de Gaulle 
42000 Saint-Étienne 

 ℡ 04 72 34 74 00 ℡ 04 77 48 42 42 
 

                                                                                                                                                                                                               
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président du Département de la Loire 

 
 
Arrêté N°2016-7793  
 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «LES BEGONIAS » pour le 
fonctionnement de l'établissement d'hébergement pou r personnes âgées «KORIAN 
VILLA JANIN» situé à 42000 ST ETIENNE 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETENT 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour 

personnes âgées «KORIAN VILLA JANIN» situé à 42000 ST ETIENNE 
accordée à «LES BEGONIAS » est renouvelée pour une durée de 15 ans à 
compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 250018686 
Raison sociale LES BEGONIAS  

Adresse ZI 
25870 DEVECEY 

Statut juridique SAS 
 
 

2°) Etablissement ou service : 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

Département de la Loire  
2 rue Charles de Gaulle 
42000 Saint-Étienne 

 ℡ 04 72 34 74 00 ℡ 04 77 48 42 42 
 

 
N° Finess 420793671 
Raison sociale KORIAN VILLA JANIN 

Adresse 9 R DU TREYVE 
42000 ST ETIENNE 

Catégorie 500-EHPAD 
Capacité globale ESMS 79 

 
Discipline 
(n° et libellé) 

Type accueil 
(n° et libellé) 

Clientèle 
(n° et libellé) 

Capacité autorisée 

657-Acc temporaire PA 11-Héberg. Comp. Inter. 
711-P.A. 
dépendantes

4

924-Acc. Personnes Âgées 11-Héberg. Comp. Inter. 
711-P.A. 
dépendantes

75

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du 
département de la Loire. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa notification 
ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur Général des services du Département de 
la Loire, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et 
du département de la Loire. 

 
 Fait à Saint-Étienne, le 20/12/2016 

En deux exemplaires originaux 

Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Le Président du Département de 
la Loire 
Annick BRUNEL 

Marie-Hélène LECENNE 
 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
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Délégation départementale de la Loire 
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 Saint-Étienne, le 20/12/2016 
Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  
Réf : 2016-MTC-93 
LRAR n° 2C 109 361 4053 4 

 
 
2016-7794 - 4 p 
 
C.C.A.S DE RIORGES 
411 R PASTEUR 
42153 RIORGES 
 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7794 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte-tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour 
personnes âgées «EHPAD RESIDENCE QUIETUDE» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Département de la Loire relatif à une 
nouvelle autorisation de cette structure pour 15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de la Loire, se tiennent à 
votre disposition (coordonnées ci-dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Le Président du Département de 
la Loire 
Annick BRUNEL 

Marie-Hélène LECENNE 
 
  



 

 
 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

Département de la Loire  
2 rue Charles de Gaulle 
42000 Saint-Étienne 

 ℡ 04 72 34 74 00 ℡ 04 77 48 42 42 
 

                                                                                                                                                                                                               
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président du Département de la Loire 

 
 
Arrêté N°2016-7794  
 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «C.C.A.S DE RIORGES» pour le 
fonctionnement de l'établissement d'hébergement pou r personnes âgées «EHPAD 
RESIDENCE QUIETUDE» situé à 42153 RIORGES 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETENT 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour 

personnes âgées «EHPAD RESIDENCE QUIETUDE» situé à 42153 RIORGES 
accordée à «C.C.A.S DE RIORGES» est renouvelée pour une durée de 15 ans 
à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420794497 
Raison sociale C.C.A.S DE RIORGES 

Adresse 411 R PASTEUR 
42153 RIORGES 

Statut juridique C.C.A.S. 
 
 

2°) Etablissement ou service : 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

Département de la Loire  
2 rue Charles de Gaulle 
42000 Saint-Étienne 

 ℡ 04 72 34 74 00 ℡ 04 77 48 42 42 
 

 
N° Finess 420794505 
Raison sociale EHPAD RESIDENCE QUIETUDE 

Adresse 483 R JULES FARON 
42153 RIORGES 

Catégorie 500-EHPAD 
Capacité globale ESMS 78 

 
Discipline 
(n° et libellé) 

Type accueil 
(n° et libellé) 

Clientèle 
(n° et libellé) 

Capacité autorisée 

924-Acc. Personnes Âgées 11-Héberg. Comp. Inter. 
711-P.A. 
dépendantes

78

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du 
département de la Loire. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa notification 
ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur Général des services du Département de 
la Loire, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et 
du département de la Loire. 

 
 Fait à Saint-Étienne, le 20/12/2016 

En deux exemplaires originaux 

Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Le Président du Département de 
la Loire 
Annick BRUNEL 

Marie-Hélène LECENNE 
 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
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Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
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42000 Saint-Étienne 

 ℡ 04 72 34 74 00 ℡ 04 77 48 42 42 

 

                                                                                                                     
 

 Saint-Étienne, le 20/12/2016 
Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  
Réf : 2016-MTC-93 
LRAR n° 2C 109 361 4054 1 

 
 
2016-7795 - 3 p 
 
SARL L'OASIS 
51 R JAMES JACKSON 
42500 LE CHAMBON FEUGEROLLES 
 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7795 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte-tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  «LIEU DE VIE L'OASIS» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Département de la Loire relatif à une 
nouvelle autorisation de cette structure pour 15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de la Loire, se tiennent à 
votre disposition (coordonnées ci-dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
Marie-Hélène LECENNE 
 

Le Président du Département de 
la Loire 
Annick BRUNEL 

 
 
 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

Département de la Loire  
2 rue Charles de Gaulle 
42000 Saint-Étienne 

 ℡ 04 72 34 74 00 ℡ 04 77 48 42 42 
 

                                                                                                                                                                                                               
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président du Département de la Loire 

 
 
Arrêté N°2016-7795  
 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «SARL L'OASIS» pour le 
fonctionnement  «LIEU DE VIE L'OASIS» situé à 42500  LE CHAMBON FEUGEROLLES 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETENT 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement  «LIEU DE VIE L'OASIS» situé à 42500 LE 

CHAMBON FEUGEROLLES accordée à «SARL L'OASIS» est renouvelée pour 
une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420006389 
Raison sociale SARL L'OASIS 

Adresse 51 R JAMES JACKSON 
42500 LE CHAMBON FEUGEROLLES 

Statut juridique S.A.R.L. 
 
 

2°) Etablissement ou service : 

 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

Département de la Loire  
2 rue Charles de Gaulle 
42000 Saint-Étienne 

 ℡ 04 72 34 74 00 ℡ 04 77 48 42 42 
 

N° Finess 420006439 
Raison sociale LIEU DE VIE L'OASIS 

Adresse 51 R JAMES JACKSON 
42500 LE CHAMBON FEUGEROLLES 

Catégorie 501-EHPA perc crédit AM 
Capacité globale ESMS 24 

 
Discipline 
(n° et libellé) 

Type accueil 
(n° et libellé) 

Clientèle 
(n° et libellé) 

Capacité autorisée 

924-Acc. Personnes Âgées 11-Héberg. Comp. Inter. 
711-P.A. 
dépendantes

24

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du 
département de la Loire. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa notification 
ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur Général des services du Département de 
la Loire, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et 
du département de la Loire. 

 
 Fait à Saint-Étienne, le 20/12/2016 

En deux exemplaires originaux 

Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Le Président du Département de 
la Loire 
Annick BRUNEL 

Marie-Hélène LECENNE 
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2016-7796 - 4 p 
 
CH DE SAINT PIERRE DE BOEUF 
2 RTE DE LA DAME 
42520 ST PIERRE DE BOEUF 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7796 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  du service de soins infirmiers à domicile 
«S.S.I.A.D. SAINT PIERRE DE BOEUF» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7796  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «CH DE SAINT PIERRE DE 
BOEUF» pour le fonctionnement du service de soins i nfirmiers à domicile «S.S.I.A.D. 
SAINT PIERRE DE BOEUF» situé à 42520 ST PIERRE DE B OEUF 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile 

«S.S.I.A.D. SAINT PIERRE DE BOEUF» situé à 42520 ST PIERRE DE BOEUF 
accordée à «CH DE SAINT PIERRE DE BOEUF» est renouvelée pour une 
durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420000325 
Raison sociale CH DE SAINT PIERRE DE BOEUF 

Adresse 2 RTE DE LA DAME 
42520 ST PIERRE DE BOEUF 

Statut juridique Etb.Pub.Commun.Hosp. 
 
  



 

 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420002602 
Raison sociale S.S.I.A.D. SAINT PIERRE DE BOEUF 

Adresse 2 R DE LA DAME 
42520 ST PIERRE DE BOEUF 

Catégorie 354-S.S.I.A.D. 
Capacité globale ESMS 32 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

358-Soins à Domicile 16-Milieu ordinaire 

700-

Personnes 

Agées 

30

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
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2016-7797 - 4 p 
 
SSIAD BOURG ARGENTAL 
 
42220 BOURG ARGENTAL 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7797 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  du service de soins infirmiers à domicile 
«S.S.I.A.D. DE BOURG ARGENTAL» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7797  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «SSIAD BOURG ARGENTAL» pour 
le fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile «S.S.I.A.D. DE BOURG 
ARGENTAL» situé à 42220 BOURG ARGENTAL 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile 

«S.S.I.A.D. DE BOURG ARGENTAL» situé à 42220 BOURG ARGENTAL 
accordée à «SSIAD BOURG ARGENTAL» est renouvelée pour une durée de 
15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420011520 
Raison sociale SSIAD BOURG ARGENTAL 

Adresse  
42220 BOURG ARGENTAL 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 
 
 
 
 



 

 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420011546 
Raison sociale S.S.I.A.D. DE BOURG ARGENTAL 

Adresse 5B R DR MOULIN 
42220 BOURG ARGENTAL 

Catégorie 354-S.S.I.A.D. 
Capacité globale ESMS 25 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

358-Soins à Domicile 16-Milieu ordinaire 

700-

Personnes 

Agées 

25

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
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� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  
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2016-7798 - 4 p 
 
ASSOCIATIO MAINTIEN À DOMICILE 
18 R CLEMENT ADER 
42160 ANDREZIEUX BOUTHEON 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7798 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  du service de soins infirmiers à domicile 
«SSIAD ASSOCIATION MAINTIEN A DOMICILE» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7798  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «ASSOCIATIO MAINTIEN À 
DOMICILE» pour le fonctionnement du service de soin s infirmiers à domicile «SSIAD 
ASSOCIATION MAINTIEN A DOMICILE» situé à 42160 ANDR EZIEUX BOUTHEON 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile 

«SSIAD ASSOCIATION MAINTIEN A DOMICILE» situé à 42160 ANDREZIEUX 
BOUTHEON accordée à «ASSOCIATIO MAINTIEN À DOMICILE» est 
renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420011710 
Raison sociale ASSOCIATIO MAINTIEN À DOMICILE 

Adresse 18 R CLEMENT ADER 
42160 ANDREZIEUX BOUTHEON 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 
 
 
 
 



 

 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420011736 
Raison sociale SSIAD ASSOCIATION MAINTIEN A DOMICILE

Adresse 18 R CLEMENT ADER 
42160 ANDREZIEUX BOUTHEON 

Catégorie 354-S.S.I.A.D. 
Capacité globale ESMS 40 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

358-Soins à Domicile 16-Milieu ordinaire 
010-Toutes 

Déf P.H. SAI 
2

358-Soins à Domicile 16-Milieu ordinaire 

700-

Personnes 

Agées 

38

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 
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2016-7799 - 4 p 
 
MAISON DE RETRAITE DE LA LOIRE (MRL) 
11 RTE DE CHAMBLES 
42170 ST JUST ST RAMBERT 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7799 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  du service de soins infirmiers à domicile 
«SSIAD  MRL» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7799  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «MAISON DE RETRAITE DE LA 
LOIRE (MRL)» pour le fonctionnement du service de s oins infirmiers à domicile 
«SSIAD  MRL» situé à 42170 ST JUST ST RAMBERT 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile 

«SSIAD  MRL» situé à 42170 ST JUST ST RAMBERT accordée à «MAISON 
DE RETRAITE DE LA LOIRE (MRL)» est renouvelée pour une durée de 15 ans 
à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420000333 
Raison sociale MAISON DE RETRAITE DE LA LOIRE (MRL) 

Adresse 11 RTE DE CHAMBLES 
42170 ST JUST ST RAMBERT 

Statut juridique Etb.Social Départ. 
 
 
 



 

 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420011793 
Raison sociale SSIAD  MRL 

Adresse 11 RTE DE CHAMBLES 
42170 ST JUST ST RAMBERT 

Catégorie 354-S.S.I.A.D. 
Capacité globale ESMS 44 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

358-Soins à Domicile 16-Milieu ordinaire 

700-

Personnes 

Agées 

44

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 
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2016-7800 - 4 p 
 
CROIX ROUGE FRANÇAISE 
98 R DIDOT 
75694 PARIS CEDEX 14 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7800 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  du service de soins infirmiers à domicile 
«SSIAD CROIX ROUGE FRANCAISE» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7800  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «CROIX ROUGE FRANÇAISE» pour 
le fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile «SSIAD CROIX ROUGE 
FRANCAISE» situé à 42000 ST ETIENNE 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile 

«SSIAD CROIX ROUGE FRANCAISE» situé à 42000 ST ETIENNE accordée à 
«CROIX ROUGE FRANÇAISE» est renouvelée pour une durée de 15 ans à 
compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

 

 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 750721334 
Raison sociale CROIX ROUGE FRANÇAISE 

Adresse 98 R DIDOT 
75694 PARIS CEDEX 14 

Statut juridique Ass.L.1901 R.U.P. 
 



 

 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420785412 
Raison sociale SSIAD CROIX ROUGE FRANCAISE 

Adresse 24 R MICHEL RONDET 
42000 ST ETIENNE 

Catégorie 354-S.S.I.A.D. 
Capacité globale ESMS 70 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

358-Soins à Domicile 16-Milieu ordinaire 
010-Toutes 

Déf P.H. SAI 
2

358-Soins à Domicile 16-Milieu ordinaire 

700-

Personnes 

Agées 

68

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 
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2016-7801 - 4 p 
 
AGIR INNOVER MIEUX VIVRE (AIMV) 
30 R DE LA RESISTANCE 
42000 ST ETIENNE 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7801 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  du service de soins infirmiers à domicile 
«SSIAD AIMV» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7801  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «AGIR INNOVER MIEUX VIVRE 
(AIMV)» pour le fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile «SSIAD 
AIMV» situé à 42000 ST ETIENNE 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile 

«SSIAD AIMV» situé à 42000 ST ETIENNE accordée à «AGIR INNOVER 
MIEUX VIVRE (AIMV)» est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 
3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420787095 
Raison sociale AGIR INNOVER MIEUX VIVRE (AIMV) 

Adresse 30 R DE LA RESISTANCE 
42000 ST ETIENNE 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 
 
 
 
 



 

 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420785420 
Raison sociale SSIAD AIMV 

Adresse 30 R DE LA RESISTANCE 
42000 ST ETIENNE 

Catégorie 354-S.S.I.A.D. 
Capacité globale ESMS 145 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

357-Act.Soins.Accomp.Réh 16-Milieu ordinaire 

436-

Alzheimer, 

mal appar 

20

358-Soins à Domicile 16-Milieu ordinaire 
010-Toutes 

Déf P.H. SAI 
5

358-Soins à Domicile 16-Milieu ordinaire 

700-

Personnes 

Agées 

120

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 
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2016-7802 - 4 p 
 
ELEA 
46 R DE LA TELEMATIQUE 
42000 ST ETIENNE 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7802 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  du service de soins infirmiers à domicile 
«SSIAD ELEA SAINT-CHAMOND» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7802  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «ELEA» pour le fonctionnement du 
service de soins infirmiers à domicile «SSIAD ELEA SAINT-CHAMOND» situé à 42400 
ST CHAMOND 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile 

«SSIAD ELEA SAINT-CHAMOND» situé à 42400 ST CHAMOND accordée à 
«ELEA» est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420000465 
Raison sociale ELEA 

Adresse 46 R DE LA TELEMATIQUE 
42000 ST ETIENNE 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 
 
 
 
 
 



 

 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420785461 
Raison sociale SSIAD ELEA SAINT-CHAMOND 

Adresse 37 R ALSACE LORRAINE 
42400 ST CHAMOND 

Catégorie 354-S.S.I.A.D. 
Capacité globale ESMS 52 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

358-Soins à Domicile 16-Milieu ordinaire 
010-Toutes 

Déf P.H. SAI 
4

358-Soins à Domicile 16-Milieu ordinaire 

700-

Personnes 

Agées 

48

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 
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2016-7803 - 4 p 
 
ASS SERVICES SOINS A DOMICILE 
5 R DE L'HOPITAL 
42140 CHAZELLES SUR LYON 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7803 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  du service de soins infirmiers à domicile 
«S.S.I.A.D. DE CHAZELLES SUR LYON» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7803  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «ASS SERVICES SOINS A 
DOMICILE» pour le fonctionnement du service de soin s infirmiers à domicile 
«S.S.I.A.D. DE CHAZELLES SUR LYON» situé à 42140 CH AZELLES SUR LYON 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile 

«S.S.I.A.D. DE CHAZELLES SUR LYON» situé à 42140 CHAZELLES SUR 
LYON accordée à «ASS SERVICES SOINS A DOMICILE» est renouvelée pour 
une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420787103 
Raison sociale ASS SERVICES SOINS A DOMICILE 

Adresse 5 R DE L'HOPITAL 
42140 CHAZELLES SUR LYON 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 
 
 
 
 



 

 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420786915 
Raison sociale S.S.I.A.D. DE CHAZELLES SUR LYON 

Adresse 5 R DE L'HOPITAL 
42140 CHAZELLES SUR LYON 

Catégorie 354-S.S.I.A.D. 
Capacité globale ESMS 30 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

358-Soins à Domicile 16-Milieu ordinaire 
010-Toutes 

Déf P.H. SAI 
1

358-Soins à Domicile 16-Milieu ordinaire 

700-

Personnes 

Agées 

29

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 
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2016-7804 - 4 p 
 
C C A S DU CHAMBON FEUGEROLLES 
PL JEAN JAURES 
42500 LE CHAMBON FEUGEROLLES 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7804 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  du service de soins infirmiers à domicile 
«SERVICE DE SOINS A DOMICILE» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7804  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «C C A S DU CHAMBON 
FEUGEROLLES» pour le fonctionnement du service de s oins infirmiers à domicile 
«SERVICE DE SOINS A DOMICILE» situé à 42500 LE CHAM BON FEUGEROLLES 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile 

«SERVICE DE SOINS A DOMICILE» situé à 42500 LE CHAMBON 
FEUGEROLLES accordée à «C C A S DU CHAMBON FEUGEROLLES» est 
renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420786295 
Raison sociale C C A S DU CHAMBON FEUGEROLLES 

Adresse PL JEAN JAURES 
42500 LE CHAMBON FEUGEROLLES 

Statut juridique C.C.A.S. 
 
 
 
 



 

 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420786923 
Raison sociale SERVICE DE SOINS A DOMICILE 

Adresse 2 BD D'AUVERGNE 
42500 LE CHAMBON FEUGEROLLES 

Catégorie 354-S.S.I.A.D. 
Capacité globale ESMS 50 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

358-Soins à Domicile 16-Milieu ordinaire 
010-Toutes 

Déf P.H. SAI 
5

358-Soins à Domicile 16-Milieu ordinaire 

700-

Personnes 

Agées 

45

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 
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2016-7805 - 4 p 
 
FEDERATION ADMR LOIRE 
ZA DE PLANCIEUX 
BP 20 
42210 MONTROND LES BAINS 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7805 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  du service de soins infirmiers à domicile 
«S.S.I.A.D DE LA PLAINE» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7805  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «FEDERATION ADMR LOIRE» pour 
le fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile «S.S.I.A.D DE LA PLAINE» 
situé à 42210 MONTROND LES BAINS 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile 

«S.S.I.A.D DE LA PLAINE» situé à 42210 MONTROND LES BAINS accordée à 
«FEDERATION ADMR LOIRE» est renouvelée pour une durée de 15 ans à 
compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420001695 
Raison sociale FEDERATION ADMR LOIRE 

Adresse 
ZA DE PLANCIEUX 
BP 20 
42210 MONTROND LES BAINS 

Statut juridique Ass.L.1901 R.U.P. 
 
 
 



 

 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420787301 
Raison sociale S.S.I.A.D DE LA PLAINE 

Adresse R DU RIVAL 
42210 MONTROND LES BAINS 

Catégorie 354-S.S.I.A.D. 
Capacité globale ESMS 20 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

358-Soins à Domicile 16-Milieu ordinaire 
010-Toutes 

Déf P.H. SAI 
1

358-Soins à Domicile 16-Milieu ordinaire 

700-

Personnes 

Agées 

19

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 
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2016-7806 - 4 p 
 
CH DE ROANNE 
28 R DE CHARLIEU 
B.P. 511 
42328 ROANNE CEDEX 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7806 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  du service de soins infirmiers à domicile 
«S.S.I.A.D   DU C.H.G DE ROANNE» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7806  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «CH DE ROANNE» pour le 
fonctionnement du service de soins infirmiers à dom icile «S.S.I.A.D   DU C.H.G DE 
ROANNE» situé à 42328 ROANNE CEDEX 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile 

«S.S.I.A.D   DU C.H.G DE ROANNE» situé à 42328 ROANNE CEDEX 
accordée à «CH DE ROANNE» est renouvelée pour une durée de 15 ans à 
compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420780033 
Raison sociale CH DE ROANNE 

Adresse 
28 R DE CHARLIEU 
B.P. 511 
42328 ROANNE CEDEX 

Statut juridique Etb.Pub.Commun.Hosp. 
 
 
 2°) Etablissement ou service : 



 

 
N° Finess 420787350 
Raison sociale S.S.I.A.D   DU C.H.G DE ROANNE 

Adresse 28 R DE CHARLIEU 
42328 ROANNE CEDEX 

Catégorie 354-S.S.I.A.D. 
Capacité globale ESMS 78 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

#NOMBRE! #NOMBRE! #NOMBRE! #NOMBRE! 

357-Act.Soins.Accomp.Réh 16-Milieu ordinaire 

436-

Alzheimer, 

mal appar 

10

358-Soins à Domicile 16-Milieu ordinaire 

700-

Personnes 

Agées 

65

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 
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2016-7807 - 4 p 
 
EHPAD DU PAYS DE BELMONT 
PL DES RAMEAUX 
42670 BELMONT DE LA LOIRE 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7807 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  du service de soins infirmiers à domicile 
«SSIAD DE BELMONT-DE-LA-LOIRE» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7807  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «EHPAD DU PAYS DE BELMONT» 
pour le fonctionnement du service de soins infirmie rs à domicile «SSIAD DE 
BELMONT-DE-LA-LOIRE» situé à 42670 BELMONT DE LA LO IRE 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile 

«SSIAD DE BELMONT-DE-LA-LOIRE» situé à 42670 BELMONT DE LA LOIRE 
accordée à «EHPAD DU PAYS DE BELMONT» est renouvelée pour une durée 
de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420013955 
Raison sociale EHPAD DU PAYS DE BELMONT 

Adresse PL DES RAMEAUX 
42670 BELMONT DE LA LOIRE 

Statut juridique Etb.Social Communal 
 
 
 
 



 

 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420787368 
Raison sociale SSIAD DE BELMONT-DE-LA-LOIRE 

Adresse MAIRIE 
42670 BELMONT DE LA LOIRE 

Catégorie 354-S.S.I.A.D. 
Capacité globale ESMS 26 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

358-Soins à Domicile 16-Milieu ordinaire 

700-

Personnes 

Agées 

26

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
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ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 
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2016-7808 - 4 p 
 
CH DE CHARLIEU 
202 R DES URSULINES 
BP 119 
42190 CHARLIEU 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7808 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  du service de soins infirmiers à domicile 
«SSIAD  DU CH DE CHARLIEU» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7808  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «CH DE CHARLIEU» pour le 
fonctionnement du service de soins infirmiers à dom icile «SSIAD  DU CH DE 
CHARLIEU» situé à 42190 CHARLIEU 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile 

«SSIAD  DU CH DE CHARLIEU» situé à 42190 CHARLIEU accordée à «CH 
DE CHARLIEU» est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 
janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420780058 
Raison sociale CH DE CHARLIEU 

Adresse 
202 R DES URSULINES 
BP 119 
42190 CHARLIEU 

Statut juridique Etb.Pub.Commun.Hosp. 
 
 
 



 

 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420787814 
Raison sociale SSIAD  DU CH DE CHARLIEU 

Adresse 202 R DES URSULINES 
42190 CHARLIEU 

Catégorie 354-S.S.I.A.D. 
Capacité globale ESMS 49 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

358-Soins à Domicile 16-Milieu ordinaire 
010-Toutes 

Déf P.H. SAI 
2

358-Soins à Domicile 16-Milieu ordinaire 

700-

Personnes 

Agées 

47

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°2C 109 361 4068 8 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7809 - 4 p 
 
CH MAURICE ANDRÉ 
RTE DE CUZIEU 
42330 ST GALMIER 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7809 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  du service de soins infirmiers à domicile 
«S.S.I.A.D.DU CH DE ST GALMIER» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7809  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «CH MAURICE ANDRÉ» pour le 
fonctionnement du service de soins infirmiers à dom icile «S.S.I.A.D.DU CH DE ST 
GALMIER» situé à 42330 ST GALMIER 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile 

«S.S.I.A.D.DU CH DE ST GALMIER» situé à 42330 ST GALMIER accordée à 
«CH MAURICE ANDRÉ» est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter 
du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420780710 
Raison sociale CH MAURICE ANDRÉ 

Adresse RTE DE CUZIEU 
42330 ST GALMIER 

Statut juridique Etb.Pub.Commun.Hosp. 
 
 
 
 



 

 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420787954 
Raison sociale S.S.I.A.D.DU CH DE ST GALMIER 

Adresse RTE DE CUZIEU 
42330 ST GALMIER 

Catégorie 354-S.S.I.A.D. 

Capacité globale ESMS 42 
 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

358-Soins à Domicile 16-Milieu ordinaire 
700-
Personnes 
Agées 

32

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°(plusieurs arrêté - envoi groupé) 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7810 - 4 p 
 
FEDERATION ADMR LOIRE 
ZA DE PLANCIEUX 
BP 20 
42210 MONTROND LES BAINS 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7810 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  du service de soins infirmiers à domicile 
«SSIAD DU HAUT FOREZ» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7810  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «FEDERATION ADMR LOIRE» pour 
le fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile «SSIAD DU HAUT FOREZ» 
situé à 42560 ST JEAN SOLEYMIEUX 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile 

«SSIAD DU HAUT FOREZ» situé à 42560 ST JEAN SOLEYMIEUX accordée à 
«FEDERATION ADMR LOIRE» est renouvelée pour une durée de 15 ans à 
compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420001695 
Raison sociale FEDERATION ADMR LOIRE 

Adresse 
ZA DE PLANCIEUX 
BP 20 
42210 MONTROND LES BAINS 

Statut juridique Ass.L.1901 R.U.P. 
 
 
 



 

 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420788473 
Raison sociale SSIAD DU HAUT FOREZ 

Adresse LE BOURG 
42560 ST JEAN SOLEYMIEUX 

Catégorie 354-S.S.I.A.D. 
Capacité globale ESMS 61 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

358-Soins à Domicile 16-Milieu ordinaire 
010-Toutes 

Déf P.H. SAI 
2

358-Soins à Domicile 16-Milieu ordinaire 

700-

Personnes 

Agées 

59

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°(plusieurs arrêté - envoi groupé) 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7811 - 4 p 
 
FEDERATION ADMR LOIRE 
ZA DE PLANCIEUX 
BP 20 
42210 MONTROND LES BAINS 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7811 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  du service de soins infirmiers à domicile 
«SSIAD MONTAGNES DU MATIN» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7811  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «FEDERATION ADMR LOIRE» pour 
le fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile «SSIAD MONTAGNES DU 
MATIN» situé à 42510 BALBIGNY 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile 

«SSIAD MONTAGNES DU MATIN» situé à 42510 BALBIGNY accordée à 
«FEDERATION ADMR LOIRE» est renouvelée pour une durée de 15 ans à 
compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420001695 
Raison sociale FEDERATION ADMR LOIRE 

Adresse 
ZA DE PLANCIEUX 
BP 20 
42210 MONTROND LES BAINS 

Statut juridique Ass.L.1901 R.U.P. 
 
 
 



 

 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420788481 
Raison sociale SSIAD MONTAGNES DU MATIN 

Adresse 34 RTE DE ROANNE 
42510 BALBIGNY 

Catégorie 354-S.S.I.A.D. 
Capacité globale ESMS 76 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

358-Soins à Domicile 16-Milieu ordinaire 
010-Toutes 

Déf P.H. SAI 
1

358-Soins à Domicile 16-Milieu ordinaire 

700-

Personnes 

Agées 

75

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°(plusieurs arrêté - envoi groupé) 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7812 - 4 p 
 
FEDERATION ADMR LOIRE 
ZA DE PLANCIEUX 
BP 20 
42210 MONTROND LES BAINS 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7812 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  du service de soins infirmiers à domicile 
«SSIAD DE LA COTE ROANNAISE» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7812  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «FEDERATION ADMR LOIRE» pour 
le fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile «SSIAD DE LA COTE 
ROANNAISE» situé à 42370 RENAISON 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile 

«SSIAD DE LA COTE ROANNAISE» situé à 42370 RENAISON accordée à 
«FEDERATION ADMR LOIRE» est renouvelée pour une durée de 15 ans à 
compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420001695 
Raison sociale FEDERATION ADMR LOIRE 

Adresse 
ZA DE PLANCIEUX 
BP 20 
42210 MONTROND LES BAINS 

Statut juridique Ass.L.1901 R.U.P. 
 
 
 



 

 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420788499 
Raison sociale SSIAD DE LA COTE ROANNAISE 

Adresse 27 R DU BRUCHET 
42370 RENAISON 

Catégorie 354-S.S.I.A.D. 
Capacité globale ESMS 54 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

358-Soins à Domicile 16-Milieu ordinaire 
010-Toutes 

Déf P.H. SAI 
6

358-Soins à Domicile 16-Milieu ordinaire 

700-

Personnes 

Agées 

48

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 
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2016-7813 - 4 p 
 
CH DE BOËN 
ZAC DE CHAMPBAYARD 
42130 BOEN 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7813 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  du service de soins infirmiers à domicile 
«SSIAD DE BOEN» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7813  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «CH DE BOËN» pour le 
fonctionnement du service de soins infirmiers à dom icile «SSIAD DE BOEN» situé à 
42130 BOEN 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile 

«SSIAD DE BOEN» situé à 42130 BOEN accordée à «CH DE BOËN» est 
renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420781791 
Raison sociale CH DE BOËN 

Adresse ZAC DE CHAMPBAYARD 
42130 BOEN 

Statut juridique Etb.Pub.Commun.Hosp. 
 
 
 
 
 



 

 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420788986 
Raison sociale SSIAD DE BOEN 

Adresse ZAC DE CHAMPBAYARD 
42130 BOEN 

Catégorie 354-S.S.I.A.D. 
Capacité globale ESMS 59 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

358-Soins à Domicile 16-Milieu ordinaire 

700-

Personnes 

Agées 

59

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
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 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°2C 109 361 4070 1 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7814 - 4 p 
 
CENTRE DE SOINS LA RICAMARIE 
1 R JULES FERRY 
42150 LA RICAMARIE 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7814 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  du service de soins infirmiers à domicile 
«SSIAD DE LA RICAMARIE» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7814  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «CENTRE DE SOINS LA 
RICAMARIE» pour le fonctionnement du service de soi ns infirmiers à domicile «SSIAD 
DE LA RICAMARIE» situé à 42150 LA RICAMARIE 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile 

«SSIAD DE LA RICAMARIE» situé à 42150 LA RICAMARIE accordée à 
«CENTRE DE SOINS LA RICAMARIE» est renouvelée pour une durée de 15 
ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420000820 
Raison sociale CENTRE DE SOINS LA RICAMARIE 

Adresse 1 R JULES FERRY 
42150 LA RICAMARIE 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 
 
 
 
 



 

 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420789182 
Raison sociale SSIAD DE LA RICAMARIE 

Adresse 1 R JULES FERRY 
42150 LA RICAMARIE 

Catégorie 354-S.S.I.A.D. 
Capacité globale ESMS 26 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

358-Soins à Domicile 16-Milieu ordinaire 

700-

Personnes 

Agées 

26

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 
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2016-7815 - 4 p 
 
CENTRE HOSPITALIER DU FOREZ 
AV DES MONTS DU SOIR 
BP 219 
42605 MONTBRISON CEDEX 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7815 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  du service de soins infirmiers à domicile 
«SSIAD CH DU FOREZ» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7815  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «CENTRE HOSPITALIER DU 
FOREZ» pour le fonctionnement du service de soins i nfirmiers à domicile «SSIAD CH 
DU FOREZ» situé à 42600 MONTBRISON 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile 

«SSIAD CH DU FOREZ» situé à 42600 MONTBRISON accordée à «CENTRE 
HOSPITALIER DU FOREZ» est renouvelée pour une durée de 15 ans à 
compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420013831 
Raison sociale CENTRE HOSPITALIER DU FOREZ 

Adresse 
AV DES MONTS DU SOIR 
BP 219 
42605 MONTBRISON CEDEX 

Statut juridique Etb.Pub.Intcom.Hosp. 
 
 
 2°) Etablissement ou service : 



 

 
N° Finess 420789588 
Raison sociale SSIAD CH DU FOREZ 

Adresse 22 R DU FG DE LA CROIX 
42600 MONTBRISON 

Catégorie 354-S.S.I.A.D. 
Capacité globale ESMS 52 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

#NOMBRE! #NOMBRE! #NOMBRE! #NOMBRE! 

358-Soins à Domicile 16-Milieu ordinaire 

700-

Personnes 

Agées 

50

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
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42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
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 ℡ 04 72 34 74 00 
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Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°2C 109 361 4073 2 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7817 - 4 p 
 
LIEN EN ROANNAIS 
11 R BENOIT MALON 
42300 ROANNE 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7817 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  du service de soins infirmiers à domicile 
«SSIAD LIEN EN ROANNAIS (EX ACSAR)» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7817  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «LIEN EN ROANNAIS» pour le 
fonctionnement du service de soins infirmiers à dom icile «SSIAD LIEN EN ROANNAIS 
(EX ACSAR)» situé à 42300 ROANNE 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile 

«SSIAD LIEN EN ROANNAIS (EX ACSAR)» situé à 42300 ROANNE accordée 
à «LIEN EN ROANNAIS» est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter 
du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420013963 
Raison sociale LIEN EN ROANNAIS 

Adresse 11 R BENOIT MALON 
42300 ROANNE 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 
 
 
 
 



 

 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420792285 
Raison sociale SSIAD LIEN EN ROANNAIS (EX ACSAR) 

Adresse 11 R DU MAYOLLET 
42300 ROANNE 

Catégorie 354-S.S.I.A.D. 
Capacité globale ESMS 38 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

358-Soins à Domicile 16-Milieu ordinaire 

700-

Personnes 

Agées 

38

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
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2016-7818 - 4 p 
 
M.R. DE ST HEAND 
11 AV LOUIS THIOLLIER 
42570 ST HEAND 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7818 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  du service de soins infirmiers à domicile 
«SSIAD DE SAINT HEAND» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7818  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «M.R. DE ST HEAND» pour le 
fonctionnement du service de soins infirmiers à dom icile «SSIAD DE SAINT HEAND» 
situé à 42570 ST HEAND 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile 

«SSIAD DE SAINT HEAND» situé à 42570 ST HEAND accordée à «M.R. DE 
ST HEAND» est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 
2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420000713 
Raison sociale M.R. DE ST HEAND 

Adresse 11 AV LOUIS THIOLLIER 
42570 ST HEAND 

Statut juridique Etb.Social Communal 
 
 
 
 



 

 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420792459 
Raison sociale SSIAD DE SAINT HEAND 

Adresse 11 AV LOUIS THIOLLET 
42570 ST HEAND 

Catégorie 354-S.S.I.A.D. 
Capacité globale ESMS 35 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

358-Soins à Domicile 16-Milieu ordinaire 

700-

Personnes 

Agées 

35

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
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2016-7819 - 4 p 
 
FEDERATION ADMR LOIRE 
ZA DE PLANCIEUX 
BP 20 
42210 MONTROND LES BAINS 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7819 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  du service de soins infirmiers à domicile 
«SSIAD PAYS DU GAND ET DU RHINS» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7819  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «FEDERATION ADMR LOIRE» pour 
le fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile «SSIAD PAYS DU GAND 
ET DU RHINS» situé à 42470 ST SYMPHORIEN DE LAY 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile 

«SSIAD PAYS DU GAND ET DU RHINS» situé à 42470 ST SYMPHORIEN DE 
LAY accordée à «FEDERATION ADMR LOIRE» est renouvelée pour une durée 
de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420001695 
Raison sociale FEDERATION ADMR LOIRE 

Adresse 
ZA DE PLANCIEUX 
BP 20 
42210 MONTROND LES BAINS 

Statut juridique Ass.L.1901 R.U.P. 
 
 
 



 

 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420792871 
Raison sociale SSIAD PAYS DU GAND ET DU RHINS 

Adresse 52 RTE NATIONALE 7 
42470 ST SYMPHORIEN DE LAY 

Catégorie 354-S.S.I.A.D. 
Capacité globale ESMS 33 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

358-Soins à Domicile 16-Milieu ordinaire 
010-Toutes 

Déf P.H. SAI 
3

358-Soins à Domicile 16-Milieu ordinaire 

700-

Personnes 

Agées 

30

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
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2016-7820 - 4 p 
 
ASSOCIATION ONDAINE LOIRE 
9 PL DU MARCHE 
42700 FIRMINY 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7820 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  du service de soins infirmiers à domicile 
«S.S.I.A.D. ONDAINE LOIRE» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7820  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «ASSOCIATION ONDAINE LOIRE» 
pour le fonctionnement du service de soins infirmie rs à domicile «S.S.I.A.D. ONDAINE 
LOIRE» situé à 42700 FIRMINY 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile 

«S.S.I.A.D. ONDAINE LOIRE» situé à 42700 FIRMINY accordée à 
«ASSOCIATION ONDAINE LOIRE» est renouvelée pour une durée de 15 ans à 
compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420002206 
Raison sociale ASSOCIATION ONDAINE LOIRE 

Adresse 9 PL DU MARCHE 
42700 FIRMINY 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 
 
 
 
 



 

 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420793457 
Raison sociale S.S.I.A.D. ONDAINE LOIRE 

Adresse 40 R VICTOR HUGO 
42700 FIRMINY 

Catégorie 354-S.S.I.A.D. 
Capacité globale ESMS 50 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

358-Soins à Domicile 16-Milieu ordinaire 
010-Toutes 

Déf P.H. SAI 
2

358-Soins à Domicile 16-Milieu ordinaire 

700-

Personnes 

Agées 

48

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°2C 109 361 4076 3 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7821 - 4 p 
 
S.O.S MAINTIEN A DOMICILE 
2 PL DU GENERAL VALLUY 
42800 RIVE DE GIER 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7821 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  du service de soins infirmiers à domicile 
«SSIAD SOS MAINTIEN A DOMICILE» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7821  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «S.O.S MAINTIEN A DOMICILE» 
pour le fonctionnement du service de soins infirmie rs à domicile «SSIAD SOS 
MAINTIEN A DOMICILE» situé à 42800 RIVE DE GIER 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile 

«SSIAD SOS MAINTIEN A DOMICILE» situé à 42800 RIVE DE GIER accordée 
à «S.O.S MAINTIEN A DOMICILE» est renouvelée pour une durée de 15 ans à 
compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420794513 
Raison sociale S.O.S MAINTIEN A DOMICILE 

Adresse 2 PL DU GENERAL VALLUY 
42800 RIVE DE GIER 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 
 
 
 
 



 

 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420794521 
Raison sociale SSIAD SOS MAINTIEN A DOMICILE 

Adresse 2 PL GÉNÉRAL VALLUY 
42800 RIVE DE GIER 

Catégorie 354-S.S.I.A.D. 
Capacité globale ESMS 75 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

357-Act.Soins.Accomp.Réh 16-Milieu ordinaire 

436-

Alzheimer, 

mal appar 

10

358-Soins à Domicile 16-Milieu ordinaire 
010-Toutes 

Déf P.H. SAI 
8

358-Soins à Domicile 16-Milieu ordinaire 

700-

Personnes 

Agées 

57

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

Département de la Loire  
2 rue Charles de Gaulle 
42000 Saint-Étienne 

 ℡ 04 72 34 74 00 ℡ 04 77 48 42 42 

 

                                                                                                                     
 

 Saint-Étienne, le 20/12/2016 
Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  
Réf : 2016-MTC-93 
LRAR n° 2C 109 361 4077 0 

 
 
2016-7822 - 4 p 
 
LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT DE LA LOIRE 
6 R BUISSON 
BP 514 
42007 ST ETIENNE CEDEX 1 
 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7822 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte-tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement du centres d'action médico-sociale 
précoce «C.A.M.S.P. ROANNE» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Département de la Loire relatif à une 
nouvelle autorisation de cette structure pour 15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de la Loire, se tiennent à 
votre disposition (coordonnées ci-dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
Marie-Hélène LECENNE 
 

Le Président du Département de 
la Loire 
Annick BRUNEL 

 
  



 

 
 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

Département de la Loire  
2 rue Charles de Gaulle 
42000 Saint-Étienne 

 ℡ 04 72 34 74 00 ℡ 04 77 48 42 42 
 

                                                                                                                                                                                                               
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président du Département de la Loire 

 
 
Arrêté N°2016-7822  
 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT DE 
LA LOIRE» pour le fonctionnement du centres d'actio n médico-sociale précoce 
«C.A.M.S.P. ROANNE» situé à 42300 ROANNE 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETENT 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du centres d'action médico-sociale précoce 

«C.A.M.S.P. ROANNE» situé à 42300 ROANNE accordée à «LIGUE DE 
L'ENSEIGNEMENT DE LA LOIRE» est renouvelée pour une durée de 15 ans à 
compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420787129 
Raison sociale LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT DE LA LOIRE 

Adresse 
6 R BUISSON 
BP 514 
42007 ST ETIENNE CEDEX 1 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 
 
 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

Département de la Loire  
2 rue Charles de Gaulle 
42000 Saint-Étienne 

 ℡ 04 72 34 74 00 ℡ 04 77 48 42 42 
 

2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420784761 
Raison sociale C.A.M.S.P. ROANNE 

Adresse 28 AV GAMBETTA 
42300 ROANNE 

Catégorie 190-C.A.M.S.P. 
Capacité globale ESMS 40 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

900-A.M.S.P EH 19-Traite. Cures Ambul. 
010-Toutes 

Déf P.H. SAI 
40

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du 
département de la Loire. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa notification 
ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur Général des services du Département de 
la Loire, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et 
du département de la Loire. 

 
 Fait à Saint-Étienne, le 20/12/2016 

En deux exemplaires originaux 

Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Le Président du Département de 
la Loire 
Annick BRUNEL 

Marie-Hélène LECENNE 
 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

Département de la Loire  
2 rue Charles de Gaulle 
42000 Saint-Étienne 

 ℡ 04 72 34 74 00 ℡ 04 77 48 42 42 

 

                                                                                                                     
 

 Saint-Étienne, le 20/12/2016 
Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  
Réf : 2016-MTC-93 
LRAR n° (plusieurs arrêté - envoi groupé) 

 
 
2016-7823 - 4 p 
 
LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT DE LA LOIRE 
6 R BUISSON 
BP 514 
42007 ST ETIENNE CEDEX 1 
 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7823 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte-tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement du centres d'action médico-sociale 
précoce «C A M S P SAINT CHAMOND» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Département de la Loire relatif à une 
nouvelle autorisation de cette structure pour 15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de la Loire, se tiennent à 
votre disposition (coordonnées ci-dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Le Président du Département de 
la Loire 
Annick BRUNEL 

Marie-Hélène LECENNE 
 
  



 

 
 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

Département de la Loire  
2 rue Charles de Gaulle 
42000 Saint-Étienne 

 ℡ 04 72 34 74 00 ℡ 04 77 48 42 42 
 

                                                                                                                                                                                                               
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président du Département de la Loire 

 
 
Arrêté N°2016-7823  
 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT DE 
LA LOIRE» pour le fonctionnement du centres d'actio n médico-sociale précoce «C A 
M S P SAINT CHAMOND» situé à 42400 ST CHAMOND 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETENT 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du centres d'action médico-sociale précoce «C 

A M S P SAINT CHAMOND» situé à 42400 ST CHAMOND accordée à «LIGUE 
DE L'ENSEIGNEMENT DE LA LOIRE» est renouvelée pour une durée de 15 
ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420787129 
Raison sociale LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT DE LA LOIRE 

Adresse 
6 R BUISSON 
BP 514 
42007 ST ETIENNE CEDEX 1 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 
 
 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

Département de la Loire  
2 rue Charles de Gaulle 
42000 Saint-Étienne 

 ℡ 04 72 34 74 00 ℡ 04 77 48 42 42 
 

2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420784779 
Raison sociale C A M S P SAINT CHAMOND 

Adresse 22 R DU BOIS D ONZION 
42400 ST CHAMOND 

Catégorie 190-C.A.M.S.P. 
Capacité globale ESMS 28 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

900-A.M.S.P EH 19-Traite. Cures Ambul. 
010-Toutes 

Déf P.H. SAI 
28

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du 
département de la Loire. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa notification 
ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur Général des services du Département de 
la Loire, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et 
du département de la Loire. 

 
 Fait à Saint-Étienne, le 20/12/2016 

En deux exemplaires originaux 

Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Le Président du Département de 
la Loire 
Annick BRUNEL 

Marie-Hélène LECENNE 
 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

Département de la Loire  
2 rue Charles de Gaulle 
42000 Saint-Étienne 

 ℡ 04 72 34 74 00 ℡ 04 77 48 42 42 

 

                                                                                                                     
 

 Saint-Étienne, le 20/12/2016 
Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  
Réf : 2016-MTC-93 
LRAR n° (plusieurs arrêté - envoi groupé) 

 
 
2016-7824 - 4 p 
 
LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT DE LA LOIRE 
6 R BUISSON 
BP 514 
42007 ST ETIENNE CEDEX 1 
 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7824 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte-tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement du centres d'action médico-sociale 
précoce «C A M S P FIRMINY» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Département de la Loire relatif à une 
nouvelle autorisation de cette structure pour 15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de la Loire, se tiennent à 
votre disposition (coordonnées ci-dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
Marie-Hélène LECENNE 
 

Le Président du Département de 
la Loire 
Annick BRUNEL 

 
  



 

 
 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

Département de la Loire  
2 rue Charles de Gaulle 
42000 Saint-Étienne 

 ℡ 04 72 34 74 00 ℡ 04 77 48 42 42 
 

                                                                                                                                                                                                               
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président du Département de la Loire 

 
 
Arrêté N°2016-7824  
 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT DE 
LA LOIRE» pour le fonctionnement du centres d'actio n médico-sociale précoce «C A 
M S P FIRMINY» situé à 42700 FIRMINY 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETENT 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du centres d'action médico-sociale précoce «C 

A M S P FIRMINY» situé à 42700 FIRMINY accordée à «LIGUE DE 
L'ENSEIGNEMENT DE LA LOIRE» est renouvelée pour une durée de 15 ans à 
compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420787129 
Raison sociale LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT DE LA LOIRE 

Adresse 
6 R BUISSON 
BP 514 
42007 ST ETIENNE CEDEX 1 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 
 
 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

Département de la Loire  
2 rue Charles de Gaulle 
42000 Saint-Étienne 

 ℡ 04 72 34 74 00 ℡ 04 77 48 42 42 
 

2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420784787 
Raison sociale C A M S P FIRMINY 

Adresse R DU BAS MAS 
42700 FIRMINY 

Catégorie 190-C.A.M.S.P. 
Capacité globale ESMS 42 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

900-A.M.S.P EH 19-Traite. Cures Ambul. 
010-Toutes 

Déf P.H. SAI 
42

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du 
département de la Loire. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa notification 
ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur Général des services du Département de 
la Loire, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et 
du département de la Loire. 

 
 Fait à Saint-Étienne, le 20/12/2016 

En deux exemplaires originaux 

Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Le Président du Département de 
la Loire 
Annick BRUNEL 

Marie-Hélène LECENNE 
 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

Département de la Loire  
2 rue Charles de Gaulle 
42000 Saint-Étienne 

 ℡ 04 72 34 74 00 ℡ 04 77 48 42 42 

 

                                                                                                                     
 

 Saint-Étienne, le 20/12/2016 
Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  
Réf : 2016-MTC-93 
LRAR n° 2C 109 361 4078 7 

 
 
2016-7825 - 4 p 
 
ASSOCIATION PREVENTION SOINS 
68 R MARENGO 
42000 ST ETIENNE 
 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7825 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte-tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement du centres d'action médico-sociale 
précoce «C.A.M.S.P.SAINT ETIENNE» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Département de la Loire relatif à une 
nouvelle autorisation de cette structure pour 15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de la Loire, se tiennent à 
votre disposition (coordonnées ci-dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
Marie-Hélène LECENNE 
 

Le Président du Département de 
la Loire 
Annick BRUNEL 

 
  



 

 
 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

Département de la Loire  
2 rue Charles de Gaulle 
42000 Saint-Étienne 

 ℡ 04 72 34 74 00 ℡ 04 77 48 42 42 
 

                                                                                                                                                                                                               
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président du Département de la Loire 

 
 
Arrêté N°2016-7825  
 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «ASSOCIATION PREVENTION 
SOINS» pour le fonctionnement du centres d'action m édico-sociale précoce 
«C.A.M.S.P.SAINT ETIENNE» situé à 42000 ST ETIENNE 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETENT 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du centres d'action médico-sociale précoce 

«C.A.M.S.P.SAINT ETIENNE» situé à 42000 ST ETIENNE accordée à 
«ASSOCIATION PREVENTION SOINS» est renouvelée pour une durée de 15 
ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420788580 
Raison sociale ASSOCIATION PREVENTION SOINS 

Adresse 68 R MARENGO 
42000 ST ETIENNE 

Statut juridique Ass.L.1901 R.U.P. 
 
 

2°) Etablissement ou service : 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

Département de la Loire  
2 rue Charles de Gaulle 
42000 Saint-Étienne 

 ℡ 04 72 34 74 00 ℡ 04 77 48 42 42 
 

 
N° Finess 420788598 
Raison sociale C.A.M.S.P.SAINT ETIENNE 

Adresse 68 R MARENGO 
42000 ST ETIENNE 

Catégorie 190-C.A.M.S.P. 
Capacité globale ESMS 43 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

900-A.M.S.P EH 19-Traite. Cures Ambul. 
010-Toutes 

Déf P.H. SAI 
43

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du 
département de la Loire. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa notification 
ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur Général des services du Département de 
la Loire, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et 
du département de la Loire. 

 
 Fait à Saint-Étienne, le 20/12/2016 

En deux exemplaires originaux 

Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Le Président du Département de 
la Loire 
Annick BRUNEL 

Marie-Hélène LECENNE 
 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

Département de la Loire  
2 rue Charles de Gaulle 
42000 Saint-Étienne 

 ℡ 04 72 34 74 00 ℡ 04 77 48 42 42 

 

                                                                                                                     
 

 Saint-Étienne, le 20/12/2016 
Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  
Réf : 2016-MTC-93 
LRAR n° 2C 109 361 4079 4 

 
 
2016-7826 - 4 p 
 
ASSOCIATION DEPARTEMENTALE APAJH 
LOIRE 
5 R DES TEINTURIERS 
42100 ST ETIENNE 
 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7826 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte-tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement du centres d'action médico-sociale 
précoce «C.A.M.S.P DE MONTBRISON» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Département de la Loire relatif à une 
nouvelle autorisation de cette structure pour 15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de la Loire, se tiennent à 
votre disposition (coordonnées ci-dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
Marie-Hélène LECENNE 
 

Le Président du Département de 
la Loire 
Annick BRUNEL 

 
  



 

 
 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

Département de la Loire  
2 rue Charles de Gaulle 
42000 Saint-Étienne 

 ℡ 04 72 34 74 00 ℡ 04 77 48 42 42 
 

                                                                                                                                                                                                               
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président du Département de la Loire 

 
 
Arrêté N°2016-7826  
 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «ASSOCIATION 
DEPARTEMENTALE APAJH LOIRE» pour le fonctionnement du centres d'action 
médico-sociale précoce «C.A.M.S.P DE MONTBRISON» si tué à 42600 MONTBRISON 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETENT 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du centres d'action médico-sociale précoce 

«C.A.M.S.P DE MONTBRISON» situé à 42600 MONTBRISON accordée à 
«ASSOCIATION DEPARTEMENTALE APAJH LOIRE» est renouvelée pour 
une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420790750 
Raison sociale ASSOCIATION DEPARTEMENTALE APAJH LOIRE

Adresse 5 R DES TEINTURIERS 
42100 ST ETIENNE 

Statut juridique Ass.L.1901 R.U.P. 
 
 

2°) Etablissement ou service : 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

Département de la Loire  
2 rue Charles de Gaulle 
42000 Saint-Étienne 

 ℡ 04 72 34 74 00 ℡ 04 77 48 42 42 
 

 
N° Finess 420790768 
Raison sociale C.A.M.S.P DE MONTBRISON 

Adresse 68 R DE BEAUREGARD 
42600 MONTBRISON 

Catégorie 190-C.A.M.S.P. 
Capacité globale ESMS 43 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

838-A.F.E.P. EH 16-Milieu ordinaire 
010-Toutes 

Déf P.H. SAI 
40

900-A.M.S.P EH 19-Traite. Cures Ambul. 
437-

Autistes 
3

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du 
département de la Loire. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa notification 
ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur Général des services du Département de 
la Loire, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et 
du département de la Loire. 

 
 Fait à Saint-Étienne, le 20/12/2016 

En deux exemplaires originaux 

Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
Marie-Hélène LECENNE 
 

Le Président du Département de 
la Loire 
Annick BRUNEL 

 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

Département de la Loire  
2 rue Charles de Gaulle 
42000 Saint-Étienne 

 ℡ 04 72 34 74 00 ℡ 04 77 48 42 42 
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2016-7827 - 4 p 
 
MUTUALITE FRANCAISE SSAM 
60 R ROBESPIERRE 
BP 10172 
42012 ST ETIENNE CEDEX 2 
 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7827 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte-tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement du foyer d'accueil médicalisé «FAM MFL 
SSAM DOMAINE DE L'ARZILLE» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Département de la Loire relatif à une 
nouvelle autorisation de cette structure pour 15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de la Loire, se tiennent à 
votre disposition (coordonnées ci-dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
Marie-Hélène LECENNE 
 

Le Président du Département de 
la Loire 
Annick BRUNEL 
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Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président du Département de la Loire 

 
 
Arrêté N°2016-7827  
 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «MUTUALITE FRANCAISE SSAM» 
pour le fonctionnement du foyer d'accueil médicalis é «FAM MFL SSAM DOMAINE DE 
L'ARZILLE» situé à 42110 FEURS 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETENT 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du foyer d'accueil médicalisé «FAM MFL 

SSAM DOMAINE DE L'ARZILLE» situé à 42110 FEURS accordée à 
«MUTUALITE FRANCAISE SSAM» est renouvelée pour une durée de 15 ans à 
compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420787061 
Raison sociale MUTUALITE FRANCAISE SSAM 

Adresse 
60 R ROBESPIERRE 
BP 10172 
42012 ST ETIENNE CEDEX 2 

Statut juridique Société Mutualiste 
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2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420002735 
Raison sociale FAM MFL SSAM DOMAINE DE L'ARZILLE 

Adresse 4 R DE L'ARZILLE 
42110 FEURS 

Catégorie 437-F.A.M. 
Capacité globale ESMS 24 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

939-Acc médicalisé AH 11-Héberg. Comp. Inter. 

205-Déf.du 

Psychisme 

SAI 

24

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du 
département de la Loire. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa notification 
ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur Général des services du Département de 
la Loire, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et 
du département de la Loire. 

 
 Fait à Saint-Étienne, le 20/12/2016 

En deux exemplaires originaux 

Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
Marie-Hélène LECENNE 
 

Le Président du Département de 
la Loire 
Annick BRUNEL 
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2016-7828 - 4 p 
 
A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE 
11 R GRANGENEUVE 
BP 60 
42002 ST ETIENNE CEDEX 1 
 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7828 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte-tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement du foyer d'accueil médicalisé «FAM 
MAPHA - ST PAUL EN JAREZ» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Département de la Loire relatif à une 
nouvelle autorisation de cette structure pour 15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de la Loire, se tiennent à 
votre disposition (coordonnées ci-dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
Marie-Hélène LECENNE 
 

Le Président du Département de 
la Loire 
Annick BRUNEL 
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Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président du Département de la Loire 

 
 
Arrêté N°2016-7828  
 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE» pour le 
fonctionnement du foyer d'accueil médicalisé «FAM M APHA - ST PAUL EN JAREZ» 
situé à 42740 ST PAUL EN JAREZ 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETENT 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du foyer d'accueil médicalisé «FAM MAPHA - 

ST PAUL EN JAREZ» situé à 42740 ST PAUL EN JAREZ accordée à 
«A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE» est renouvelée pour une durée de 15 ans à 
compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420787046 
Raison sociale A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE 

Adresse 
11 R GRANGENEUVE 
BP 60 
42002 ST ETIENNE CEDEX 1 

Statut juridique Ass.L.1901 R.U.P. 
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2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420014599 
Raison sociale FAM MAPHA - ST PAUL EN JAREZ 

Adresse CHE DE LA BATIE 
42740 ST PAUL EN JAREZ 

Catégorie 437-F.A.M. 
Capacité globale ESMS 10 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

939-Acc médicalisé AH 11-Héberg. Comp. Inter. 
121-

Ret.Ment.Prof.Sév.TA
10 

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du 
département de la Loire. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa notification 
ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur Général des services du Département de 
la Loire, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et 
du département de la Loire. 

 
 Fait à Saint-Étienne, le 20/12/2016 

En deux exemplaires originaux 

Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Le Président du Département de 
la Loire 
Annick BRUNEL 

Marie-Hélène LECENNE 
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2016-7829 - 4 p 
 
ADEP 
17 R RAOUL FOLLEREAU 
42300 ROANNE 
 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7829 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte-tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement du foyer d'accueil médicalisé «FAM 
ALAIN LEFRANC» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Département de la Loire relatif à une 
nouvelle autorisation de cette structure pour 15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de la Loire, se tiennent à 
votre disposition (coordonnées ci-dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
Marie-Hélène LECENNE 
 

Le Président du Département de 
la Loire 
Annick BRUNEL 
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Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président du Département de la Loire 

 
 
Arrêté N°2016-7829  
 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «ADEP» pour le fonctionnement du 
foyer d'accueil médicalisé «FAM ALAIN LEFRANC» situ é à 42300 ROANNE 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETENT 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du foyer d'accueil médicalisé «FAM ALAIN 

LEFRANC» situé à 42300 ROANNE accordée à «ADEP» est renouvelée pour 
une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420001778 
Raison sociale ADEP 

Adresse 17 R RAOUL FOLLEREAU 
42300 ROANNE 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 
 
 

2°) Etablissement ou service : 
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N° Finess 420788366 
Raison sociale FAM ALAIN LEFRANC 

Adresse 17 R RAOUL FOLLEREAU 
42300 ROANNE 

Catégorie 437-F.A.M. 
Capacité globale ESMS 30 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

658-Acc temporaire AH 11-Héberg. Comp. Inter. 

410-

Déf.Mot.sans 

Trouble 

2

939-Acc médicalisé AH 11-Héberg. Comp. Inter. 

410-

Déf.Mot.sans 

Trouble 

28

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du 
département de la Loire. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa notification 
ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur Général des services du Département de 
la Loire, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et 
du département de la Loire. 

 
 Fait à Saint-Étienne, le 20/12/2016 

En deux exemplaires originaux 

Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Le Président du Département de 
la Loire 
Annick BRUNEL 

Marie-Hélène LECENNE 
 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

Département de la Loire  
2 rue Charles de Gaulle 
42000 Saint-Étienne 

 ℡ 04 72 34 74 00 ℡ 04 77 48 42 42 

 

                                                                                                                     
 

 Saint-Étienne, le 20/12/2016 
Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  
Réf : 2016-MTC-93 
LRAR n° (plusieurs arrêté - envoi groupé) 

 
 
2016-7830 - 4 p 
 
A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE 
11 R GRANGENEUVE 
BP 60 
42002 ST ETIENNE CEDEX 1 
 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7830 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte-tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement du foyer d'accueil médicalisé «FAM LES 
IRIS» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Département de la Loire relatif à une 
nouvelle autorisation de cette structure pour 15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de la Loire, se tiennent à 
votre disposition (coordonnées ci-dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
Marie-Hélène LECENNE 
 

Le Président du Département de 
la Loire 
Annick BRUNEL 

 
  



 

 
 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

Département de la Loire  
2 rue Charles de Gaulle 
42000 Saint-Étienne 

 ℡ 04 72 34 74 00 ℡ 04 77 48 42 42 
 

                                                                                                                                                                                                               
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président du Département de la Loire 

 
 
Arrêté N°2016-7830  
 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE» pour le 
fonctionnement du foyer d'accueil médicalisé «FAM L ES IRIS» situé à 42604 
MONTBRISON CEDEX 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETENT 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du foyer d'accueil médicalisé «FAM LES IRIS» 

situé à 42604 MONTBRISON CEDEX accordée à «A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE» 
est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420787046 
Raison sociale A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE 

Adresse 
11 R GRANGENEUVE 
BP 60 
42002 ST ETIENNE CEDEX 1 

Statut juridique Ass.L.1901 R.U.P. 
 
 

2°) Etablissement ou service : 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

Département de la Loire  
2 rue Charles de Gaulle 
42000 Saint-Étienne 

 ℡ 04 72 34 74 00 ℡ 04 77 48 42 42 
 

 
N° Finess 420789315 
Raison sociale FAM LES IRIS 

Adresse 33 CHE DES GRANDS CHAMPS 
42604 MONTBRISON CEDEX 

Catégorie 437-F.A.M. 
Capacité globale ESMS 32 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

939-Acc médicalisé AH 11-Héberg. Comp. Inter. 

111-Ret. 

Mental 

Profond 

16 

939-Acc médicalisé AH 11-Héberg. Comp. Inter. 

420-

Déf.Mot.avec 

Trouble 

16 

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du 
département de la Loire. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa notification 
ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur Général des services du Département de 
la Loire, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et 
du département de la Loire. 

 
 Fait à Saint-Étienne, le 20/12/2016 

En deux exemplaires originaux 

Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Le Président du Département de 
la Loire 
Annick BRUNEL 

Marie-Hélène LECENNE 
 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

Département de la Loire  
2 rue Charles de Gaulle 
42000 Saint-Étienne 

 ℡ 04 72 34 74 00 ℡ 04 77 48 42 42 

 

                                                                                                                     
 

 Saint-Étienne, le 20/12/2016 
Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  
Réf : 2016-MTC-93 
LRAR n° 2C 109 361 4083 1 

 
 
2016-7831 - 4 p 
 
CROIX ROUGE FRANÇAISE 
98 R DIDOT 
75694 PARIS CEDEX 14 
 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7831 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte-tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement du foyer d'accueil médicalisé «FAM 
VILLAGE ST-EXUPERY» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Département de la Loire relatif à une 
nouvelle autorisation de cette structure pour 15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de la Loire, se tiennent à 
votre disposition (coordonnées ci-dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
Marie-Hélène LECENNE 
 

Le Président du Département de 
la Loire 
Annick BRUNEL 

 
  



 

 
 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

Département de la Loire  
2 rue Charles de Gaulle 
42000 Saint-Étienne 

 ℡ 04 72 34 74 00 ℡ 04 77 48 42 42 
 

                                                                                                                                                                                                               
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président du Département de la Loire 

 
 
Arrêté N°2016-7831  
 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «CROIX ROUGE FRANÇAISE» pour 
le fonctionnement du foyer d'accueil médicalisé «FA M VILLAGE ST-EXUPERY» situé à 
42400 ST CHAMOND 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETENT 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du foyer d'accueil médicalisé «FAM VILLAGE 

ST-EXUPERY» situé à 42400 ST CHAMOND accordée à «CROIX ROUGE 
FRANÇAISE» est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 
2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 750721334 
Raison sociale CROIX ROUGE FRANÇAISE 

Adresse 98 R DIDOT 
75694 PARIS CEDEX 14 

Statut juridique Ass.L.1901 R.U.P. 
 
 

2°) Etablissement ou service : 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

Département de la Loire  
2 rue Charles de Gaulle 
42000 Saint-Étienne 

 ℡ 04 72 34 74 00 ℡ 04 77 48 42 42 
 

 
N° Finess 420790891 
Raison sociale FAM VILLAGE ST-EXUPERY 

Adresse 52 R MARCELLIN CHAMPAGNAT 
42400 ST CHAMOND 

Catégorie 437-F.A.M. 
Capacité globale ESMS 48 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

939-Acc médicalisé AH 11-Héberg. Comp. Inter. 

111-Ret. 

Mental 

Profond 

48

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du 
département de la Loire. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa notification 
ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur Général des services du Département de 
la Loire, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et 
du département de la Loire. 

 
 Fait à Saint-Étienne, le 20/12/2016 

En deux exemplaires originaux 

Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Le Président du Département de 
la Loire 
Annick BRUNEL 

Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°2C 109 361 4084 8 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7832 - 4 p 
 
ASSOCIATION LES LISERONS 
78  GRANDE RUE 
69440 ST LAURENT D AGNY 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7832 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  du service d'éducation spéciale et de 
soins à domicile «SESSAD DU PILAT» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7832  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «ASSOCIATION LES LISERONS» 
pour le fonctionnement du service d'éducation spéci ale et de soins à domicile 
«SESSAD DU PILAT» situé à 42400 ST CHAMOND 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du service d'éducation spéciale et de soins à 

domicile «SESSAD DU PILAT» situé à 42400 ST CHAMOND accordée à 
«ASSOCIATION LES LISERONS» est renouvelée pour une durée de 15 ans à 
compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 690000906 
Raison sociale ASSOCIATION LES LISERONS 

Adresse 78  GRANDE RUE 
69440 ST LAURENT D AGNY 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 
 
 
 
 



 

 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420002552 
Raison sociale SESSAD DU PILAT 

Adresse 2 PL ILE DE FRANCE 
42400 ST CHAMOND 

Catégorie 182-S.E.S.S.A.D. 
Capacité globale ESMS 15 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

838-A.F.E.P. EH 16-Milieu ordinaire 
437-

Autistes 
10

839-A.A.I.S. EH 16-Milieu ordinaire 
437-

Autistes 
5

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°2C 109 361 4085 5 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7833 - 4 p 
 
FONDATION CHANTALOUETTE 
16 PAS DU PRE DES SOEURS 
B.P. 227 
42013 ST ETIENNE CEDEX 2 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7833 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  du service d'éducation spéciale et de 
soins à domicile «SESSAD CHANTALOUETTE» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7833  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «FONDATION CHANTALOUETTE» 
pour le fonctionnement du service d'éducation spéci ale et de soins à domicile 
«SESSAD CHANTALOUETTE» situé à 42100 ST ETIENNE 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du service d'éducation spéciale et de soins à 

domicile «SESSAD CHANTALOUETTE» situé à 42100 ST ETIENNE accordée 
à «FONDATION CHANTALOUETTE» est renouvelée pour une durée de 15 ans 
à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420000366 
Raison sociale FONDATION CHANTALOUETTE 

Adresse 
16 PAS DU PRE DES SOEURS 
B.P. 227 
42013 ST ETIENNE CEDEX 2 

Statut juridique Ass.L.1901 R.U.P. 
 
 
 



 

 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420002727 
Raison sociale SESSAD CHANTALOUETTE 

Adresse 16 PAS DU PRÉ DES SOEURS 
42100 ST ETIENNE 

Catégorie 182-S.E.S.S.A.D. 
Capacité globale ESMS 19 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

839-A.A.I.S. EH 16-Milieu ordinaire 
437-

Autistes 
19

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°2C 109 361 4086 2 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7834 - 4 p 
 
FONDATION OVE 
19 R MARIUS GROSSO 
69120 VAULX EN VELIN 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7834 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  du service d'éducation spéciale et de 
soins à domicile «SESSAD SUD FOREZ» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7834  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «FONDATION OVE» pour le 
fonctionnement du service d'éducation spéciale et d e soins à domicile «SESSAD SUD 
FOREZ» situé à 42160 ANDREZIEUX BOUTHEON 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du service d'éducation spéciale et de soins à 

domicile «SESSAD SUD FOREZ» situé à 42160 ANDREZIEUX BOUTHEON 
accordée à «FONDATION OVE» est renouvelée pour une durée de 15 ans à 
compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 690793435 
Raison sociale FONDATION OVE 

Adresse 19 R MARIUS GROSSO 
69120 VAULX EN VELIN 

Statut juridique Fondation 
 
 
 
 



 

 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420011900 
Raison sociale SESSAD SUD FOREZ 

Adresse 11 R MOLIÈRE 
42160 ANDREZIEUX BOUTHEON 

Catégorie 182-S.E.S.S.A.D. 
Capacité globale ESMS 30 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

319-E.S.S.A.D. EH 16-Milieu ordinaire 
200-

Tr.Caract.&.Comport.
30

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°2C 109 361 4087 9 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7835 - 4 p 
 
ASSOCIATION DES PARALYSES DE FRANCE 
17 BD AUGUSTE BLANQUI 
75013 PARIS 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7835 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  du service d'éducation spéciale et de 
soins à domicile «SESSD SAINT ETIENNE» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7835  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «ASSOCIATION DES PARALYSES 
DE FRANCE» pour le fonctionnement du service d'éduc ation spéciale et de soins à 
domicile «SESSD SAINT ETIENNE» situé à 42000 ST ETI ENNE 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du service d'éducation spéciale et de soins à 

domicile «SESSD SAINT ETIENNE» situé à 42000 ST ETIENNE accordée à 
«ASSOCIATION DES PARALYSES DE FRANCE» est renouvelée pour une 
durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 750719239 
Raison sociale ASSOCIATION DES PARALYSES DE FRANCE

Adresse 17 BD AUGUSTE BLANQUI 
75013 PARIS 

Statut juridique Ass.L.1901 R.U.P. 
 
 
 
 



 

 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420784795 
Raison sociale SESSD SAINT ETIENNE 

Adresse 12 PL DES GRENADIERS 
42000 ST ETIENNE 

Catégorie 182-S.E.S.S.A.D. 
Capacité globale ESMS 51 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

319-E.S.S.A.D. EH 16-Milieu ordinaire 

420-

Déf.Mot.avec 

Trouble 

51 

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°2C 109 361 4088 6 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7836 - 4 p 
 
ASSOCIATION TRISOMIE 21 LOIRE 
10 R DE MONTEIL 
42000 ST ETIENNE 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7836 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  du service d'éducation spéciale et de 
soins à domicile «SESSAD TRISOMIE 21 LOIRE (ST ETIENNE)» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7836  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «ASSOCIATION TRISOMIE 21 
LOIRE» pour le fonctionnement du service d'éducatio n spéciale et de soins à domicile 
«SESSAD TRISOMIE 21 LOIRE (ST ETIENNE)» situé à 420 00 ST ETIENNE 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du service d'éducation spéciale et de soins à 

domicile «SESSAD TRISOMIE 21 LOIRE (ST ETIENNE)» situé à 42000 ST 
ETIENNE accordée à «ASSOCIATION TRISOMIE 21 LOIRE» est renouvelée 
pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420001166 
Raison sociale ASSOCIATION TRISOMIE 21 LOIRE 

Adresse 10 R DE MONTEIL 
42000 ST ETIENNE 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 
 
 
 
 



 

 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420785081 
Raison sociale SESSAD TRISOMIE 21 LOIRE (ST ETIENNE) 

Adresse 10 R DU MONTEIL 
42000 ST ETIENNE 

Catégorie 182-S.E.S.S.A.D. 
Capacité globale ESMS 60 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

319-E.S.S.A.D. EH 16-Milieu ordinaire 
110-Déf. 

Intellectuelle
60

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
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2016-7837 - 4 p 
 
ASSOCIATION DES PARALYSES DE FRANCE 
17 BD AUGUSTE BLANQUI 
75013 PARIS 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7837 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  du service d'éducation spéciale et de 
soins à domicile «SESSD ROANNE-RIORGES» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7837  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «ASSOCIATION DES PARALYSES 
DE FRANCE» pour le fonctionnement du service d'éduc ation spéciale et de soins à 
domicile «SESSD ROANNE-RIORGES» situé à 42153 RIORG ES 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du service d'éducation spéciale et de soins à 

domicile «SESSD ROANNE-RIORGES» situé à 42153 RIORGES accordée à 
«ASSOCIATION DES PARALYSES DE FRANCE» est renouvelée pour une 
durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 750719239 
Raison sociale ASSOCIATION DES PARALYSES DE FRANCE

Adresse 17 BD AUGUSTE BLANQUI 
75013 PARIS 

Statut juridique Ass.L.1901 R.U.P. 
 
 
 
 



 

 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420788333 
Raison sociale SESSD ROANNE-RIORGES 

Adresse 164 R DU 8 MAI 1945 
42153 RIORGES 

Catégorie 182-S.E.S.S.A.D. 
Capacité globale ESMS 30 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

319-E.S.S.A.D. EH 16-Milieu ordinaire 

410-

Déf.Mot.sans 

Trouble 

  

319-E.S.S.A.D. EH 16-Milieu ordinaire 
500-

Polyhandicap
30

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
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M. Thérèse CLERE 
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LRAR n°2C 109 361 4089 3 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7838 - 4 p 
 
LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT DE LA LOIRE 
6 R BUISSON 
BP 514 
42007 ST ETIENNE CEDEX 1 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7838 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  du service d'éducation spéciale et de 
soins à domicile «SESSAD - SSEFIS ROANNE (FOL)» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7838  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT DE 
LA LOIRE» pour le fonctionnement du service d'éduca tion spéciale et de soins à 
domicile «SESSAD - SSEFIS ROANNE (FOL)» situé à 423 00 ROANNE 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du service d'éducation spéciale et de soins à 

domicile «SESSAD - SSEFIS ROANNE (FOL)» situé à 42300 ROANNE 
accordée à «LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT DE LA LOIRE» est renouvelée 
pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420787129 
Raison sociale LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT DE LA LOIRE 

Adresse 
6 R BUISSON 
BP 514 
42007 ST ETIENNE CEDEX 1 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 
 
 
 



 

 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420789141 
Raison sociale SESSAD - SSEFIS ROANNE (FOL) 

Adresse 28 AV GAMBETTA 
42300 ROANNE 

Catégorie 182-S.E.S.S.A.D. 
Capacité globale ESMS 20 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

319-E.S.S.A.D. EH 16-Milieu ordinaire 
203-

Déf.Gr.Communication 
10

319-E.S.S.A.D. EH 16-Milieu ordinaire 
317-Déf.Auditive 

Tr.Ass. 
10

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
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2016-7839 - 4 p 
 
LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT DE LA LOIRE 
6 R BUISSON 
BP 514 
42007 ST ETIENNE CEDEX 1 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7839 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  du service d'éducation spéciale et de 
soins à domicile «SAFEP - SSEFIS SAINT ETIENNE (FOL)» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7839  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT DE 
LA LOIRE» pour le fonctionnement du service d'éduca tion spéciale et de soins à 
domicile «SAFEP - SSEFIS SAINT ETIENNE (FOL)» situé  à 42100 ST ETIENNE 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du service d'éducation spéciale et de soins à 

domicile «SAFEP - SSEFIS SAINT ETIENNE (FOL)» situé à 42100 ST 
ETIENNE accordée à «LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT DE LA LOIRE» est 
renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420787129 
Raison sociale LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT DE LA LOIRE 

Adresse 
6 R BUISSON 
BP 514 
42007 ST ETIENNE CEDEX 1 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 
 
 
 



 

 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420789646 
Raison sociale SAFEP - SSEFIS SAINT ETIENNE (FOL) 

Adresse 26 R DES PASSEMENTIERS 
42100 ST ETIENNE 

Catégorie 182-S.E.S.S.A.D. 
Capacité globale ESMS 25 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

838-A.F.E.P. EH 16-Milieu ordinaire 

310-

Déficience 

Auditive 

15

839-A.A.I.S. EH 16-Milieu ordinaire 

310-

Déficience 

Auditive 

10

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
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2016-7840 - 4 p 
 
ASSOCIATION PLEIN VENT SURDITE 
40 R FRANKLIN 
42000 ST ETIENNE 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7840 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  du service d'éducation spéciale et de 
soins à domicile «SSEFIS PLEIN VENT» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7840  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  « ASSOCIATION PLEIN VENT 
SURDITE» pour le fonctionnement du service d'éducat ion spéciale et de soins à 
domicile «SSEFIS PLEIN VENT» situé à 42000 ST ETIEN NE 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du service d'éducation spéciale et de soins à 

domicile «SSEFIS PLEIN VENT» situé à 42000 ST ETIENNE accordée à 
«ASSOCIATION PLEIN VENT SURDITE» est renouvelée pour une durée de 15 
ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420000390 
Raison sociale ASSOCIATION PLEIN VENT SURDITE 

Adresse 40 R FRANKLIN 
42000 ST ETIENNE 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 
 
 
 
 



 

 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420789661 
Raison sociale SSEFIS PLEIN VENT 

Adresse 40 R FRANKLIN 
42000 ST ETIENNE 

Catégorie 182-S.E.S.S.A.D. 
Capacité globale ESMS 33 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

319-E.S.S.A.D. EH 16-Milieu ordinaire 

317-

Déf.Auditive 

Tr.Ass. 

33

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 
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2016-7841 - 4 p 
 
ASSOCIATION PREVENTION SOINS 
68 R MARENGO 
42000 ST ETIENNE 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7841 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  du service d'éducation spéciale et de 
soins à domicile «SESSAD APS» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7841  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «ASSOCIATION PREVENTION 
SOINS» pour le fonctionnement du service d'éducatio n spéciale et de soins à domicile 
«SESSAD APS» situé à 42000 ST ETIENNE 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du service d'éducation spéciale et de soins à 

domicile «SESSAD APS» situé à 42000 ST ETIENNE accordée à 
«ASSOCIATION PREVENTION SOINS» est renouvelée pour une durée de 15 
ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420788580 
Raison sociale ASSOCIATION PREVENTION SOINS 

Adresse 68 R MARENGO 
42000 ST ETIENNE 

Statut juridique Ass.L.1901 R.U.P. 
 
 
 
 



 

 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420792467 
Raison sociale SESSAD APS 

Adresse 68 R MARENGO 
42000 ST ETIENNE 

Catégorie 182-S.E.S.S.A.D. 
Capacité globale ESMS 20 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

319-E.S.S.A.D. EH 16-Milieu ordinaire 
203-

Déf.Gr.Communication 
20

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 
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2016-7842 - 4 p 
 
A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE 
11 R GRANGENEUVE 
BP 60 
42002 ST ETIENNE CEDEX 1 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7842 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  de l'institut médico-éducatif «IME 
SAINT-ETIENNE» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7842  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE» pour le 
fonctionnement de l'institut médico-éducatif «IME S AINT-ETIENNE» situé à 42000 ST 
ETIENNE 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'institut médico-éducatif «IME SAINT-

ETIENNE» situé à 42000 ST ETIENNE accordée à «A.D.A.P.E.I. DE LA 
LOIRE» est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420787046 
Raison sociale A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE 

Adresse 
11 R GRANGENEUVE 
BP 60 
42002 ST ETIENNE CEDEX 1 

Statut juridique Ass.L.1901 R.U.P. 
 
 
 
 



 

 
 2°) Etablissement ou service : 

L'établissement ou service est composé d'une structure principale et d'une structure 
secondaire, répertoriées comme suit: 
N° Finess 420010506 
Raison sociale IME SAINT-ETIENNE 

Adresse 13 R GRANGENEUVE 
42000 ST ETIENNE 

Catégorie 183-I.M.E. 
Capacité globale ESMS 75 

 

Discipline 
(n° et libellé) 

Type accueil 
(n° et libellé) 

Clientèle 
(n° et 
libellé) 

Capacité autorisée 

903-Ed.Gén.Pro.Soin S EH 13-Semi-Internat 
115-Ret. 
Mental 
Moyen 

38

903-Ed.Gén.Pro.Soin S EH 13-Semi-Internat 
437-
Autistes 

7

 
N° Finess 420780835 

Raison sociale IME SAINT-ETIENNE 

Adresse 
26 R DU PRÉSIDENT RENÉ COTY 
42000 ST ETIENNE 

Catégorie 183-I.M.E. 

Capacité (sous total) 30 

   

Discipline 
(n° et libellé) 

Type accueil 
(n° et libellé) 

Clientèle 
(n° et 
libellé) 

Capacité autoriséeé 

903-Ed.Gén.Pro.Soin S EH 13-Semi-Internat 
115-Ret. 
Mental 
Moyen 

23

903-Ed.Gén.Pro.Soin S EH 13-Semi-Internat 
437-
Autistes 

7

                       
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
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Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
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42013 Saint Etienne cedex 2 
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ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 
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2016-7843 - 4 p 
 
ASSOCIATION LE CHÂTEAU D'AIX 
 
42260 ST MARTIN LA SAUVETE 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7843 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  de l'institut médico-éducatif «MAISON 
D'AIX ET FOREZ» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7843  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «ASSOCIATION LE CHÂTEAU 
D'AIX» pour le fonctionnement de l'institut médico- éducatif «MAISON D'AIX ET 
FOREZ» situé à 42330 ST GALMIER 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'institut médico-éducatif «MAISON D'AIX 

ET FOREZ» situé à 42330 ST GALMIER accordée à «ASSOCIATION LE 
CHÂTEAU D'AIX» est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 
janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420000077 
Raison sociale ASSOCIATION LE CHÂTEAU D'AIX 

Adresse  
42260 ST MARTIN LA SAUVETE 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 
 
 
 
 



 

 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420011934 
Raison sociale MAISON D'AIX ET FOREZ 

Adresse PL DE LA CROIX DE MISSION 
42330 ST GALMIER 

Catégorie 183-I.M.E. 
Capacité globale ESMS 18 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 13-Semi-Internat 
437-

Autistes 
18

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   
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 ℡ 04 72 34 74 00 
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2016-7844 - 4 p 
 
FONDATION OVE 
19 R MARIUS GROSSO 
69120 VAULX EN VELIN 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7844 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  de l'institut médico-éducatif «IME 
ANDRE ROMANET» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7844  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «FONDATION OVE» pour le 
fonctionnement de l'institut médico-éducatif «IME A NDRE ROMANET» situé à 42300 
ROANNE 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'institut médico-éducatif «IME ANDRE 

ROMANET» situé à 42300 ROANNE accordée à «FONDATION OVE» est 
renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 690793435 
Raison sociale FONDATION OVE 

Adresse 19 R MARIUS GROSSO 
69120 VAULX EN VELIN 

Statut juridique Fondation 
 
 
 
 
 



 

 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420780215 
Raison sociale IME ANDRE ROMANET 

Adresse 27 CHE GROSDENIS 
42300 ROANNE 

Catégorie 183-I.M.E. 
Capacité globale ESMS 32 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 11-Héberg. Comp. Inter. 
125-

Ret.Ment.Moy.Tr.Ass. 
8

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 11-Héberg. Comp. Inter. 437-Autistes 2

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 13-Semi-Internat 
125-

Ret.Ment.Moy.Tr.Ass. 
14

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 13-Semi-Internat 437-Autistes 8

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°(plusieurs arrêté - envoi groupé) 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7845 - 4 p 
 
FONDATION OVE 
19 R MARIUS GROSSO 
69120 VAULX EN VELIN 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7845 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  de l'institut médico-éducatif «IME 
CHATEAU DE TARON» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7845  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «FONDATION OVE» pour le 
fonctionnement de l'institut médico-éducatif «IME C HATEAU DE TARON» situé à 
42370 RENAISON 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'institut médico-éducatif «IME CHATEAU 

DE TARON» situé à 42370 RENAISON accordée à «FONDATION OVE» est 
renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 690793435 
Raison sociale FONDATION OVE 

Adresse 19 R MARIUS GROSSO 
69120 VAULX EN VELIN 

Statut juridique Fondation 
 
  



 

 
 
 2°) Etablissement ou service : 

L'établissement ou service est composé d'une structure principale et d'une structure 
secondaire, répertoriées comme suit: 
N° Finess 420780223 
Raison sociale IME CHATEAU DE TARON 

Adresse TARON 
42370 RENAISON 

Catégorie 183-I.M.E. 
Capacité globale ESMS 68 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

902-Educ.Pro.Soin Sp E.H 11-Héberg. Comp. Inter. 
125-

Ret.Ment.Moy.Tr.Ass. 
30

902-Educ.Pro.Soin Sp E.H 13-Semi-Internat 
125-

Ret.Ment.Moy.Tr.Ass. 
24

 
N° Finess 420014805 

Raison sociale ANNEXE IME CHATEAU DE TARON 

Adresse 
6 CHE DES QUATRE 

42110 FEURS 

Catégorie 183-I.M.E. 

Capacité (sous total) 14 

   
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autoriséeé 

902-Educ.Pro.Soin Sp E.H 13-Semi-Internat 
125-

Ret.Ment.Moy.Tr.Ass. 
14

                       
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°(plusieurs arrêté - envoi groupé) 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7846 - 4 p 
 
ASSOCIATION LE CHÂTEAU D'AIX 
 
42260 ST MARTIN LA SAUVETE 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7846 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  de l'institut médico-éducatif «IME LE 
CHÂTEAU D'AIX» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7846  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «ASSOCIATION LE CHÂTEAU 
D'AIX» pour le fonctionnement de l'institut médico- éducatif «IME LE CHÂTEAU D'AIX» 
situé à 42260 ST MARTIN LA SAUVETE 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'institut médico-éducatif «IME LE 

CHÂTEAU D'AIX» situé à 42260 ST MARTIN LA SAUVETE accordée à 
«ASSOCIATION LE CHÂTEAU D'AIX» est renouvelée pour une durée de 15 
ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420000077 
Raison sociale ASSOCIATION LE CHÂTEAU D'AIX 

Adresse  
42260 ST MARTIN LA SAUVETE 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 
 
  



 

 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420780231 
Raison sociale IME LE CHÂTEAU D'AIX 

Adresse CHATEAU D'AIX 
42260 ST MARTIN LA SAUVETE 

Catégorie 183-I.M.E. 
Capacité globale ESMS 90 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 13-Semi-Internat 

115-Ret. 

Mental 

Moyen 

30

902-Educ.Pro.Soin Sp E.H 11-Héberg. Comp. Inter. 

115-Ret. 

Mental 

Moyen 

60

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°(plusieurs arrêté - envoi groupé) 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7847 - 4 p 
 
A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE 
11 R GRANGENEUVE 
BP 60 
42002 ST ETIENNE CEDEX 1 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7847 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  de l'institut médico-éducatif «IME LE 
MAYOLLET» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7847  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE» pour le 
fonctionnement de l'institut médico-éducatif «IME L E MAYOLLET» situé à 42300 
ROANNE 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'institut médico-éducatif «IME LE 

MAYOLLET» situé à 42300 ROANNE accordée à «A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE» 
est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420787046 
Raison sociale A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE 

Adresse 
11 R GRANGENEUVE 
BP 60 
42002 ST ETIENNE CEDEX 1 

Statut juridique Ass.L.1901 R.U.P. 
 
  



 

 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420780249 
Raison sociale IME LE MAYOLLET 

Adresse R DE CHANTALOUETTE 
42300 ROANNE 

Catégorie 183-I.M.E. 
Capacité globale ESMS 35 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

903-Ed.Gén.Pro.Soin S EH 13-Semi-Internat 
121-

Ret.Ment.Prof.Sév.TA 
  

903-Ed.Gén.Pro.Soin S EH 13-Semi-Internat 
125-

Ret.Ment.Moy.Tr.Ass. 
25

903-Ed.Gén.Pro.Soin S EH 13-Semi-Internat 437-Autistes 10

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°2C 109 361 4094 7 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7848 - 5 p 
 
ASSOCIATION LE PHENIX ROANNE 
1 R MULSANT 
42300 ROANNE 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7848 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  de l'institut médico-éducatif «IME-ITEP 
LE PHÉNIX» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7848  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «ASSOCIATION LE PHENIX 
ROANNE» pour le fonctionnement de l'institut médico -éducatif «IME-ITEP LE PHÉNIX» 
situé à 42300 ROANNE 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'institut médico-éducatif «IME-ITEP LE 

PHÉNIX» situé à 42300 ROANNE accordée à «ASSOCIATION LE PHENIX 
ROANNE» est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 
2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420000085 
Raison sociale ASSOCIATION LE PHENIX ROANNE 

Adresse 1 R MULSANT 
42300 ROANNE 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 
 
  



 

 
 
 2°) Etablissement ou service : 

L'établissement ou service est composé d'une structure principale et d'une structure 
secondaire, répertoriées comme suit: 
N° Finess 420780256 
Raison sociale IME-ITEP LE PHÉNIX 

Adresse 1 R MULSANT 
42300 ROANNE 

Catégorie 183-I.M.E. 
Capacité globale ESMS 36 

 
Discipline 
(n° et libellé) 

Type accueil 
(n° et libellé) 

Clientèle 
(n° et libellé) 

Capacité autorisée 

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 13-Semi-Internat 
115-Ret. Mental 
Moyen 

5

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 13-Semi-Internat 
125-
Ret.Ment.Moy.Tr.Ass. 

5

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 13-Semi-Internat 
128-
Ret.Ment.Lég.Tr.Ass. 

4

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 13-Semi-Internat 437-Autistes 4

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 17-Internat de Semaine 
115-Ret. Mental 
Moyen 

2

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 17-Internat de Semaine 
125-
Ret.Ment.Moy.Tr.Ass. 

2

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 17-Internat de Semaine 
128-
Ret.Ment.Lég.Tr.Ass. 

2

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 17-Internat de Semaine 
200-
Tr.Caract.&.Comport. 

4

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 17-Internat de Semaine 437-Autistes 2

 
N° Finess 420014136 

Raison sociale IME-ITEP LE PHÉNIX 

Adresse 
18 QU COMMANDANT L'HERMINIER 
42300 ROANNE 

Catégorie 186-I.T.E.P. 

Capacité (sous total) 6 

   
Discipline 
(n° et libellé) 

Type accueil 
(n° et libellé) 

Clientèle 
(n° et libellé) 

Capacité autoriséeé 

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 13-Semi-Internat 
200-
Tr.Caract.&.Comport.

6

                       
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 



 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°(plusieurs arrêté - envoi groupé) 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7849 - 4 p 
 
A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE 
11 R GRANGENEUVE 
BP 60 
42002 ST ETIENNE CEDEX 1 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7849 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  de l'institut médico-éducatif «IME DE 
SAINT-NIZIER-SOUS-CHARLIEU» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7849  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE» pour le 
fonctionnement de l'institut médico-éducatif «IME D E SAINT-NIZIER-SOUS-
CHARLIEU» situé à 42190 ST NIZIER SOUS CHARLIEU 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'institut médico-éducatif «IME DE SAINT-

NIZIER-SOUS-CHARLIEU» situé à 42190 ST NIZIER SOUS CHARLIEU 
accordée à «A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE» est renouvelée pour une durée de 15 
ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420787046 
Raison sociale A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE 

Adresse 
11 R GRANGENEUVE 
BP 60 
42002 ST ETIENNE CEDEX 1 

Statut juridique Ass.L.1901 R.U.P. 
 
  



 

 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420780280 
Raison sociale IME DE SAINT-NIZIER-SOUS-CHARLIEU 

Adresse 117 RTE D'IGUERANDE 
42190 ST NIZIER SOUS CHARLIEU 

Catégorie 183-I.M.E. 
Capacité globale ESMS 23 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

903-Ed.Gén.Pro.Soin S EH 13-Semi-Internat 
121-

Ret.Ment.Prof.Sév.TA 
  

903-Ed.Gén.Pro.Soin S EH 13-Semi-Internat 
125-

Ret.Ment.Moy.Tr.Ass. 
18

903-Ed.Gén.Pro.Soin S EH 13-Semi-Internat 437-Autistes 5

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°(plusieurs arrêté - envoi groupé) 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7850 - 4 p 
 
FONDATION OVE 
19 R MARIUS GROSSO 
69120 VAULX EN VELIN 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7850 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  de l'institut médico-éducatif «IME 
JACQUES ROCHAS» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7850  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «FONDATION OVE» pour le 
fonctionnement de l'institut médico-éducatif «IME J ACQUES ROCHAS» situé à 42100 
ST ETIENNE 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'institut médico-éducatif «IME JACQUES 

ROCHAS» situé à 42100 ST ETIENNE accordée à «FONDATION OVE» est 
renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 690793435 
Raison sociale FONDATION OVE 

Adresse 19 R MARIUS GROSSO 
69120 VAULX EN VELIN 

Statut juridique Fondation 
 
  



 

 
 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420780777 
Raison sociale IME JACQUES ROCHAS 

Adresse 10 R HENRI DUNANT 
42100 ST ETIENNE 

Catégorie 183-I.M.E. 
Capacité globale ESMS 28 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 11-Héberg. Comp. Inter. 

115-Ret. 

Mental 

Moyen 

12

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 13-Semi-Internat 

115-Ret. 

Mental 

Moyen 

12

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 13-Semi-Internat 
437-

Autistes 
4

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°(plusieurs arrêté - envoi groupé) 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7851 - 4 p 
 
A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE 
11 R GRANGENEUVE 
BP 60 
42002 ST ETIENNE CEDEX 1 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7851 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  de l'institut médico-éducatif «IME DU 
GIER - LE SENTIER DES MOMES» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7851  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE» pour le 
fonctionnement de l'institut médico-éducatif «IME D U GIER - LE SENTIER DES 
MOMES» situé à 42152 L HORME 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'institut médico-éducatif «IME DU GIER - 

LE SENTIER DES MOMES» situé à 42152 L HORME accordée à «A.D.A.P.E.I. 
DE LA LOIRE» est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 
2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420787046 
Raison sociale A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE 

Adresse 
11 R GRANGENEUVE 
BP 60 
42002 ST ETIENNE CEDEX 1 

Statut juridique Ass.L.1901 R.U.P. 
 
  



 

 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420780827 
Raison sociale IME DU GIER - LE SENTIER DES MOMES 

Adresse 49 AV BERTHELOT 
42152 L HORME 

Catégorie 183-I.M.E. 
Capacité globale ESMS 55 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

903-Ed.Gén.Pro.Soin S EH 13-Semi-Internat 
121-

Ret.Ment.Prof.Sév.TA 
1

903-Ed.Gén.Pro.Soin S EH 13-Semi-Internat 
125-

Ret.Ment.Moy.Tr.Ass. 
40

903-Ed.Gén.Pro.Soin S EH 13-Semi-Internat 437-Autistes 14

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°(plusieurs arrêté - envoi groupé) 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7853 - 4 p 
 
FONDATION CHANTALOUETTE 
16 PAS DU PRE DES SOEURS 
B.P. 227 
42013 ST ETIENNE CEDEX 2 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7853 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  de l'institut médico-éducatif «IME 
CHANTALOUETTE» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7853  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «FONDATION CHANTALOUETTE» 
pour le fonctionnement de l'institut médico-éducati f «IME CHANTALOUETTE» situé à 
42100 ST ETIENNE 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'institut médico-éducatif «IME 

CHANTALOUETTE» situé à 42100 ST ETIENNE accordée à «FONDATION 
CHANTALOUETTE» est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 
janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420000366 
Raison sociale FONDATION CHANTALOUETTE 

Adresse 
16 PAS DU PRE DES SOEURS 
B.P. 227 
42013 ST ETIENNE CEDEX 2 

Statut juridique Ass.L.1901 R.U.P. 
 
  



 

 
 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420780843 
Raison sociale IME CHANTALOUETTE 

Adresse 16 PAS DU PRÉ DES SOEURS 
42100 ST ETIENNE 

Catégorie 183-I.M.E. 
Capacité globale ESMS 80 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 11-Héberg. Comp. Inter. 
115-Ret. Mental 

Moyen 
9

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 11-Héberg. Comp. Inter. 
125-

Ret.Ment.Moy.Tr.Ass. 
8

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 11-Héberg. Comp. Inter. 
128-

Ret.Ment.Lég.Tr.Ass. 
8

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 13-Semi-Internat 
115-Ret. Mental 

Moyen 
18

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 13-Semi-Internat 
125-

Ret.Ment.Moy.Tr.Ass. 
16

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 13-Semi-Internat 
128-

Ret.Ment.Lég.Tr.Ass. 
16

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 13-Semi-Internat 437-Autistes 5

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°2C 109 361 4095 4 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7854 - 4 p 
 
LES PEP 42 
R AGRICOL PERDIGUIER 
ZA MALACUSSY 
42100 ST ETIENNE 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7854 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  de l'institut médico-éducatif «IME LES 
QUATRE VENTS» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7854  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «LES PEP 42» pour le 
fonctionnement de l'institut médico-éducatif «IME L ES QUATRE VENTS» situé à 42700 
FIRMINY 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'institut médico-éducatif «IME LES 

QUATRE VENTS» situé à 42700 FIRMINY accordée à «LES PEP 42» est 
renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420787079 
Raison sociale LES PEP 42 

Adresse 
R AGRICOL PERDIGUIER 
ZA MALACUSSY 
42100 ST ETIENNE 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 
 
  



 

 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420780868 
Raison sociale IME LES QUATRE VENTS 

Adresse 10 CHE DES QUATRE VENTS 
42700 FIRMINY 

Catégorie 183-I.M.E. 
Capacité globale ESMS 40 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 13-Semi-Internat 
115-Ret. Mental 

Moyen 
1

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 13-Semi-Internat 
125-

Ret.Ment.Moy.Tr.Ass. 
19

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 13-Semi-Internat 
128-

Ret.Ment.Lég.Tr.Ass. 
20

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°2C 109 361 4096 1 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7855 - 4 p 
 
ASSOCIATION CHANTESPOIR 
12 BD JOSEPH BÉTHENOD 
42013 ST ETIENNE CEDEX 2 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7855 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  de l'institut médico-éducatif «INSTITUT 
SPÉCIALISÉ CHANTESPOIR» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7855  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «ASSOCIATION CHANTESPOIR» 
pour le fonctionnement de l'institut médico-éducati f «INSTITUT SPÉCIALISÉ 
CHANTESPOIR» situé à 42013 ST ETIENNE CEDEX 2 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'institut médico-éducatif «INSTITUT 

SPÉCIALISÉ CHANTESPOIR» situé à 42013 ST ETIENNE CEDEX 2 accordée 
à «ASSOCIATION CHANTESPOIR» est renouvelée pour une durée de 15 ans 
à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420000374 
Raison sociale ASSOCIATION CHANTESPOIR 

Adresse 12 BD JOSEPH BÉTHENOD 
42013 ST ETIENNE CEDEX 2 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 
 
  



 

 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420780876 
Raison sociale INSTITUT SPÉCIALISÉ CHANTESPOIR 

Adresse 12 BD JOSEPH BÉTHENOD 
42013 ST ETIENNE CEDEX 2 

Catégorie 183-I.M.E. 
Capacité globale ESMS 50 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

902-Educ.Pro.Soin Sp E.H 11-Héberg. Comp. Inter. 
120-Déf.Intel. Tr. 

Ass. 
20

902-Educ.Pro.Soin Sp E.H 11-Héberg. Comp. Inter. 
200-

Tr.Caract.&.Comport.
10

902-Educ.Pro.Soin Sp E.H 13-Semi-Internat 
120-Déf.Intel. Tr. 

Ass. 
14

902-Educ.Pro.Soin Sp E.H 13-Semi-Internat 
200-

Tr.Caract.&.Comport.
6

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 
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2016-7856 - 4 p 
 
ASSOCIATION SESAME AUTISME RHONE 
ALPES 
16 R PIZAY 
69001 LYON 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7856 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  de l'institut médico-éducatif «IME LA 
MAISON DE SÉSAME» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7856  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «ASSOCIATION SESAME AUTISME 
RHONE ALPES» pour le fonctionnement de l'institut m édico-éducatif «IME LA MAISON 
DE SÉSAME» situé à 42800 GENILAC 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'institut médico-éducatif «IME LA MAISON 

DE SÉSAME» situé à 42800 GENILAC accordée à «ASSOCIATION SESAME 
AUTISME RHONE ALPES» est renouvelée pour une durée de 15 ans à 
compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 690798293 
Raison sociale ASSOCIATION SESAME AUTISME RHONE ALPES 

Adresse 16 R PIZAY 
69001 LYON 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 
 
  



 

 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420780892 
Raison sociale IME LA MAISON DE SÉSAME 

Adresse 50 R DES HEURES DES PRÉS 
42800 GENILAC 

Catégorie 183-I.M.E. 
Capacité globale ESMS 32 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 11-Héberg. Comp. Inter. 
437-

Autistes 
20

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 13-Semi-Internat 
437-

Autistes 
6

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 18-Héberg. Nuit Eclaté 
437-

Autistes 
6

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
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2016-7857 - 4 p 
 
LES PEP 42 
R AGRICOL PERDIGUIER 
ZA MALACUSSY 
42100 ST ETIENNE 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7857 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  de l'institut médico-éducatif «IME LE 
GEYSER» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7857  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «LES PEP 42» pour le 
fonctionnement de l'institut médico-éducatif «IME L E GEYSER» situé à 42210 
MONTROND LES BAINS 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'institut médico-éducatif «IME LE 

GEYSER» situé à 42210 MONTROND LES BAINS accordée à «LES PEP 42» 
est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420787079 
Raison sociale LES PEP 42 

Adresse 
R AGRICOL PERDIGUIER 
ZA MALACUSSY 
42100 ST ETIENNE 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 
 
  



 

 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420780983 
Raison sociale IME LE GEYSER 

Adresse 440 AV DES SOURCES 
42210 MONTROND LES BAINS 

Catégorie 183-I.M.E. 
Capacité globale ESMS 32 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 11-Héberg. Comp. Inter. 
115-Ret. Mental 

Moyen 
1

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 11-Héberg. Comp. Inter. 
125-

Ret.Ment.Moy.Tr.Ass. 
15

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 11-Héberg. Comp. Inter. 
128-

Ret.Ment.Lég.Tr.Ass. 
1

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 13-Semi-Internat 
115-Ret. Mental 

Moyen 
1

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 13-Semi-Internat 
125-

Ret.Ment.Moy.Tr.Ass. 
13

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 13-Semi-Internat 
128-

Ret.Ment.Lég.Tr.Ass. 
1

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
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2016-7858 - 4 p 
 
A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE 
11 R GRANGENEUVE 
BP 60 
42002 ST ETIENNE CEDEX 1 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7858 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  de l'institut médico-éducatif «IME DE 
SAINT-CYR-LES-VIGNES» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7858  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE» pour le 
fonctionnement de l'institut médico-éducatif «IME D E SAINT-CYR-LES-VIGNES» situé 
à 42210 ST CYR LES VIGNES 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'institut médico-éducatif «IME DE SAINT-

CYR-LES-VIGNES» situé à 42210 ST CYR LES VIGNES accordée à 
«A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE» est renouvelée pour une durée de 15 ans à 
compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420787046 
Raison sociale A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE 

Adresse 
11 R GRANGENEUVE 
BP 60 
42002 ST ETIENNE CEDEX 1 

Statut juridique Ass.L.1901 R.U.P. 
 
  



 

 
 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420783680 
Raison sociale IME DE SAINT-CYR-LES-VIGNES 

Adresse 66 CHE DU PERRET 
42210 ST CYR LES VIGNES 

Catégorie 183-I.M.E. 
Capacité globale ESMS 48 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 13-Semi-Internat 
110-Déf. 

Intellectuelle
8

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 17-Internat de Semaine 437-Autistes 10

902-Educ.Pro.Soin Sp E.H 17-Internat de Semaine 
110-Déf. 

Intellectuelle
30

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
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2016-7859 - 4 p 
 
A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE 
11 R GRANGENEUVE 
BP 60 
42002 ST ETIENNE CEDEX 1 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7859 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  de l'institut médico-éducatif «IME LES 
CAMPANULES» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7859  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE» pour le 
fonctionnement de l'institut médico-éducatif «IME L ES CAMPANULES» situé à 42602 
MONTBRISON CEDEX 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'institut médico-éducatif «IME LES 

CAMPANULES» situé à 42602 MONTBRISON CEDEX accordée à 
«A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE» est renouvelée pour une durée de 15 ans à 
compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420787046 
Raison sociale A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE 

Adresse 
11 R GRANGENEUVE 
BP 60 
42002 ST ETIENNE CEDEX 1 

Statut juridique Ass.L.1901 R.U.P. 
 
  



 

 
 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420788226 
Raison sociale IME LES CAMPANULES 

Adresse 1 R CENTRALE 
42602 MONTBRISON CEDEX 

Catégorie 183-I.M.E. 
Capacité globale ESMS 45 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 11-Héberg. Comp. Inter. 
110-Déf. 

Intellectuelle
30

902-Educ.Pro.Soin Sp E.H 13-Semi-Internat 

111-Ret. 

Mental 

Profond 

15

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°(plusieurs arrêté - envoi groupé) 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7860 - 4 p 
 
LES PEP 42 
R AGRICOL PERDIGUIER 
ZA MALACUSSY 
42100 ST ETIENNE 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7860 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  de l'institut médico-éducatif «IME LE 
PARC RÉVOLLIER» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7860  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «LES PEP 42» pour le 
fonctionnement de l'institut médico-éducatif «IME L E PARC RÉVOLLIER» situé à 
42000 ST ETIENNE 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'institut médico-éducatif «IME LE PARC 

RÉVOLLIER» situé à 42000 ST ETIENNE accordée à «LES PEP 42» est 
renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420787079 
Raison sociale LES PEP 42 

Adresse 
R AGRICOL PERDIGUIER 
ZA MALACUSSY 
42100 ST ETIENNE 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 
 
  



 

 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420789208 
Raison sociale IME LE PARC RÉVOLLIER 

Adresse 3 R BARRA 
42000 ST ETIENNE 

Catégorie 183-I.M.E. 
Capacité globale ESMS 65 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 13-Semi-Internat 
115-Ret. Mental 

Moyen 
1

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 13-Semi-Internat 
125-

Ret.Ment.Moy.Tr.Ass. 
32

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 13-Semi-Internat 
128-

Ret.Ment.Lég.Tr.Ass. 
32

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°(plusieurs arrêté - envoi groupé) 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7861 - 4 p 
 
FONDATION OVE 
19 R MARIUS GROSSO 
69120 VAULX EN VELIN 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7861 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  de l'institut thérapeutique éducatif et 
pédagogique «ITEP MARX DORMOY» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7861  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «FONDATION OVE» pour le 
fonctionnement de l'institut thérapeutique éducatif  et pédagogique «ITEP MARX 
DORMOY» situé à 42300 ROANNE 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'institut thérapeutique éducatif et 

pédagogique «ITEP MARX DORMOY» situé à 42300 ROANNE accordée à 
«FONDATION OVE» est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 
janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 690793435 
Raison sociale FONDATION OVE 

Adresse 19 R MARIUS GROSSO 
69120 VAULX EN VELIN 

Statut juridique Fondation 
 
  



 

 
 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420780207 
Raison sociale ITEP MARX DORMOY 

Adresse 16 R MARX DORMOY 
42300 ROANNE 

Catégorie 186-I.T.E.P. 
Capacité globale ESMS 37 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 11-Héberg. Comp. Inter. 
200-

Tr.Caract.&.Comport.
17

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 13-Semi-Internat 
200-

Tr.Caract.&.Comport.
12

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 14-Externat 
200-

Tr.Caract.&.Comport.
8

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°(plusieurs arrêté - envoi groupé) 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7862 - 4 p 
 
FONDATION OVE 
19 R MARIUS GROSSO 
69120 VAULX EN VELIN 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7862 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  de l'institut thérapeutique éducatif et 
pédagogique «INSTITUT SPÉCIALISÉ LA ROSE DES VENTS» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7862  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «FONDATION OVE» pour le 
fonctionnement de l'institut thérapeutique éducatif  et pédagogique «INSTITUT 
SPÉCIALISÉ LA ROSE DES VENTS» situé à 42330 ST GALM IER 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'institut thérapeutique éducatif et 

pédagogique «INSTITUT SPÉCIALISÉ LA ROSE DES VENTS» situé à 42330 
ST GALMIER accordée à «FONDATION OVE» est renouvelée pour une durée 
de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 690793435 
Raison sociale FONDATION OVE 

Adresse 19 R MARIUS GROSSO 
69120 VAULX EN VELIN 

Statut juridique Fondation 
 
  



 

 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420780785 
Raison sociale INSTITUT SPÉCIALISÉ LA ROSE DES VENTS 

Adresse CHÂTEAU DE LA DOUE 
42330 ST GALMIER 

Catégorie 186-I.T.E.P. 
Capacité globale ESMS 88 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 11-Héberg. Comp. Inter. 
200-

Tr.Caract.&.Comport.
48

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 13-Semi-Internat 
200-

Tr.Caract.&.Comport.
40

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°(plusieurs arrêté - envoi groupé) 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7863 - 4 p 
 
LES PEP 42 
R AGRICOL PERDIGUIER 
ZA MALACUSSY 
42100 ST ETIENNE 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7863 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  de l'institut thérapeutique éducatif et 
pédagogique «ITEP ROBERT ANGLARET» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7863  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «LES PEP 42» pour le 
fonctionnement de l'institut thérapeutique éducatif  et pédagogique «ITEP ROBERT 
ANGLARET» situé à 42111 ST THURIN 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'institut thérapeutique éducatif et 

pédagogique «ITEP ROBERT ANGLARET» situé à 42111 ST THURIN 
accordée à «LES PEP 42» est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter 
du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420787079 
Raison sociale LES PEP 42 

Adresse 
R AGRICOL PERDIGUIER 
ZA MALACUSSY 
42100 ST ETIENNE 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 
 
  



 

 
 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420780793 
Raison sociale ITEP ROBERT ANGLARET 

Adresse LE BOURG 
42111 ST THURIN 

Catégorie 186-I.T.E.P. 
Capacité globale ESMS 28 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 11-Héberg. Comp. Inter. 
200-

Tr.Caract.&.Comport.
20

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 13-Semi-Internat 
200-

Tr.Caract.&.Comport.
8

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 
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2016-7865 - 4 p 
 
ASSOCIATION CHANTESPOIR 
12 BD JOSEPH BÉTHENOD 
42013 ST ETIENNE CEDEX 2 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7865 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  de l'institut thérapeutique éducatif et 
pédagogique «CENTRE ROCHECLAINE» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7865  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «ASSOCIATION CHANTESPOIR» 
pour le fonctionnement de l'institut thérapeutique éducatif et pédagogique «CENTRE 
ROCHECLAINE» situé à 42131 LA VALLA EN GIER 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'institut thérapeutique éducatif et 

pédagogique «CENTRE ROCHECLAINE» situé à 42131 LA VALLA EN GIER 
accordée à «ASSOCIATION CHANTESPOIR» est renouvelée pour une durée 
de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420000374 
Raison sociale ASSOCIATION CHANTESPOIR 

Adresse 12 BD JOSEPH BÉTHENOD 
42013 ST ETIENNE CEDEX 2 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 
 
  



 

 
 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420780975 
Raison sociale CENTRE ROCHECLAINE 

Adresse 8 R DE L'ANDEOLAISE 
42131 LA VALLA EN GIER 

Catégorie 186-I.T.E.P. 
Capacité globale ESMS 30 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 13-Semi-Internat 
200-

Tr.Caract.&.Comport.
8

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 17-Internat de Semaine 
200-

Tr.Caract.&.Comport.
22

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
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2016-7866 - 4 p 
 
A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE 
11 R GRANGENEUVE 
BP 60 
42002 ST ETIENNE CEDEX 1 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7866 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  de l'établissement pour enfants et 
adolescents polyhandicapés «IME LES PETITS PRINCES» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7866  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE» pour le 
fonctionnement de l'établissement pour enfants et a dolescents polyhandicapés «IME 
LES PETITS PRINCES» situé à 42170 ST JUST ST RAMBER T 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'établissement pour enfants et adolescents 

polyhandicapés «IME LES PETITS PRINCES» situé à 42170 ST JUST ST 
RAMBERT accordée à «A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE» est renouvelée pour une 
durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420787046 
Raison sociale A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE 

Adresse 
11 R GRANGENEUVE 
BP 60 
42002 ST ETIENNE CEDEX 1 

Statut juridique Ass.L.1901 R.U.P. 
 
  



 

 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420780934 
Raison sociale IME LES PETITS PRINCES 

Adresse BD DE L'INDUSTRIE 
42170 ST JUST ST RAMBERT 

Catégorie 188-Etab.Enf.ado.Poly. 
Capacité globale ESMS 40 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 13-Semi-Internat 
500-

Polyhandicap
40

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
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M. Thérèse CLERE 
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LRAR n°2C 109 361 4098 5 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7867 - 4 p 
 
CROIX ROUGE FRANÇAISE 
98 R DIDOT 
75694 PARIS CEDEX 14 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7867 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  de l'établissement pour enfants et 
adolescents polyhandicapés «IME SAINTE-MATHILDE» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7867  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «CROIX ROUGE FRANÇAISE» pour 
le fonctionnement de l'établissement pour enfants e t adolescents polyhandicapés 
«IME SAINTE-MATHILDE» situé à 42405 ST CHAMOND CEDE X 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'établissement pour enfants et adolescents 

polyhandicapés «IME SAINTE-MATHILDE» situé à 42405 ST CHAMOND 
CEDEX accordée à «CROIX ROUGE FRANÇAISE» est renouvelée pour une 
durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 750721334 
Raison sociale CROIX ROUGE FRANÇAISE 

Adresse 98 R DIDOT 
75694 PARIS CEDEX 14 

Statut juridique Ass.L.1901 R.U.P. 
 
  



 

 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420782088 
Raison sociale IME SAINTE-MATHILDE 

Adresse RTE DE LA VALLA 
42405 ST CHAMOND CEDEX 

Catégorie 188-Etab.Enf.ado.Poly. 
Capacité globale ESMS 38 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 11-Héberg. Comp. Inter. 

111-Ret. 

Mental 

Profond 

1

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 11-Héberg. Comp. Inter. 
500-

Polyhandicap
24

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 13-Semi-Internat 

111-Ret. 

Mental 

Profond 

1

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 13-Semi-Internat 
500-

Polyhandicap
12

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°(plusieurs arrêté - envoi groupé) 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7868 - 4 p 
 
A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE 
11 R GRANGENEUVE 
BP 60 
42002 ST ETIENNE CEDEX 1 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7868 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  de l'établissement pour enfants et 
adolescents polyhandicapés «SECTION SPÉCIALISÉE LE MAYOLLET» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7868  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE» pour le 
fonctionnement de l'établissement pour enfants et a dolescents polyhandicapés 
«SECTION SPÉCIALISÉE LE MAYOLLET» situé à 42300 ROA NNE 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'établissement pour enfants et adolescents 

polyhandicapés «SECTION SPÉCIALISÉE LE MAYOLLET» situé à 42300 
ROANNE accordée à «A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE» est renouvelée pour une 
durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420787046 
Raison sociale A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE 

Adresse 
11 R GRANGENEUVE 
BP 60 
42002 ST ETIENNE CEDEX 1 

Statut juridique Ass.L.1901 R.U.P. 
 
  



 

 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420788234 
Raison sociale SECTION SPÉCIALISÉE LE MAYOLLET 

Adresse R DE CHANTALOUETTE 
42300 ROANNE 

Catégorie 188-Etab.Enf.ado.Poly. 
Capacité globale ESMS 14 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 13-Semi-Internat 
500-

Polyhandicap
14

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°(plusieurs arrêté - envoi groupé) 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7869 - 4 p 
 
LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT DE LA LOIRE 
6 R BUISSON 
BP 514 
42007 ST ETIENNE CEDEX 1 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7869 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  du centre médico-psycho-pédagogique 
«C.M.P.P. FIRMINY» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7869  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT DE 
LA LOIRE» pour le fonctionnement du centre médico-p sycho-pédagogique «C.M.P.P. 
FIRMINY» situé à 42700 FIRMINY 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du centre médico-psycho-pédagogique 

«C.M.P.P. FIRMINY» situé à 42700 FIRMINY accordée à «LIGUE DE 
L'ENSEIGNEMENT DE LA LOIRE» est renouvelée pour une durée de 15 ans à 
compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420787129 
Raison sociale LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT DE LA LOIRE 

Adresse 
6 R BUISSON 
BP 514 
42007 ST ETIENNE CEDEX 1 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 
 
  



 

 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420782161 
Raison sociale C.M.P.P. FIRMINY 

Adresse R DU BAS MAS 
42700 FIRMINY 

Catégorie 189-C.M.P.P. 
Capacité globale ESMS 0 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

320-Activité CMPP 97-Type indifferencié 
010-Toutes 

Déf P.H. SAI 
  

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°(plusieurs arrêté - envoi groupé) 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7870 - 4 p 
 
LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT DE LA LOIRE 
6 R BUISSON 
BP 514 
42007 ST ETIENNE CEDEX 1 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7870 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  du centre médico-psycho-pédagogique 
«CMPP SAINT CHAMOND» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7870  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT DE 
LA LOIRE» pour le fonctionnement du centre médico-p sycho-pédagogique «CMPP 
SAINT CHAMOND» situé à 42400 ST CHAMOND 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du centre médico-psycho-pédagogique 

«CMPP SAINT CHAMOND» situé à 42400 ST CHAMOND accordée à «LIGUE 
DE L'ENSEIGNEMENT DE LA LOIRE» est renouvelée pour une durée de 15 
ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420787129 
Raison sociale LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT DE LA LOIRE 

Adresse 
6 R BUISSON 
BP 514 
42007 ST ETIENNE CEDEX 1 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 
 
  



 

 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420782179 
Raison sociale CMPP SAINT CHAMOND 

Adresse 22 R DU BOIS D ONZION 
42400 ST CHAMOND 

Catégorie 189-C.M.P.P. 
Capacité globale ESMS 0 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

320-Activité CMPP 97-Type indifferencié 
010-Toutes 

Déf P.H. SAI 
  

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°(plusieurs arrêté - envoi groupé) 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7871 - 4 p 
 
LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT DE LA LOIRE 
6 R BUISSON 
BP 514 
42007 ST ETIENNE CEDEX 1 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7871 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  du centre médico-psycho-pédagogique 
«C.M.P.P. ROANNE» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7871  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT DE 
LA LOIRE» pour le fonctionnement du centre médico-p sycho-pédagogique «C.M.P.P. 
ROANNE» situé à 42300 ROANNE 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du centre médico-psycho-pédagogique 

«C.M.P.P. ROANNE» situé à 42300 ROANNE accordée à «LIGUE DE 
L'ENSEIGNEMENT DE LA LOIRE» est renouvelée pour une durée de 15 ans à 
compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420787129 
Raison sociale LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT DE LA LOIRE 

Adresse 
6 R BUISSON 
BP 514 
42007 ST ETIENNE CEDEX 1 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 
 
  



 

 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420783789 
Raison sociale C.M.P.P. ROANNE 

Adresse 28 AV GAMBETTA 
42300 ROANNE 

Catégorie 189-C.M.P.P. 
Capacité globale ESMS 0 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

320-Activité CMPP 97-Type indifferencié 
010-Toutes 

Déf P.H. SAI 
  

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°(plusieurs arrêté - envoi groupé) 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7872 - 4 p 
 
ASSOCIATION PREVENTION SOINS 
68 R MARENGO 
42000 ST ETIENNE 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7872 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  du centre médico-psycho-pédagogique 
«C.M.P.P. SAINT ETIENNE» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7872  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «ASSOCIATION PREVENTION 
SOINS» pour le fonctionnement du centre médico-psyc ho-pédagogique «C.M.P.P. 
SAINT ETIENNE» situé à 42000 ST ETIENNE 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du centre médico-psycho-pédagogique 

«C.M.P.P. SAINT ETIENNE» situé à 42000 ST ETIENNE accordée à 
«ASSOCIATION PREVENTION SOINS» est renouvelée pour une durée de 15 
ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420788580 
Raison sociale ASSOCIATION PREVENTION SOINS 

Adresse 68 R MARENGO 
42000 ST ETIENNE 

Statut juridique Ass.L.1901 R.U.P. 
 
  



 

 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420788606 
Raison sociale C.M.P.P. SAINT ETIENNE 

Adresse 68 R MARENGO 
42000 ST ETIENNE 

Catégorie 189-C.M.P.P. 
Capacité globale ESMS 0 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

320-Activité CMPP 97-Type indifferencié 
010-Toutes 

Déf P.H. SAI 
  

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°2C 109 361 4099 2 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7873 - 5 p 
 
ASSOCIATION IMCP LOIRE 
39 AV DE ROCHETAILLÉE 
42100 ST ETIENNE 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7873 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement   «IEM MAXIME LE FORESTIER» est 
accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7873  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «ASSOCIATION IMCP LOIRE» pour 
le fonctionnement  «IEM MAXIME LE FORESTIER» situé à 42340 VEAUCHE 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement  «IEM MAXIME LE FORESTIER» situé à 

42340 VEAUCHE accordée à «ASSOCIATION IMCP LOIRE» est renouvelée 
pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420787087 
Raison sociale ASSOCIATION IMCP LOIRE 

Adresse 39 AV DE ROCHETAILLÉE 
42100 ST ETIENNE 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 
 
  



 

 
 2°) Etablissement ou service : 

L'établissement ou service est composé d'une structure principale et d'une structure 
secondaire, répertoriées comme suit: 
N° Finess 420780926 
Raison sociale IEM LA GRANDE TERRE (MAXIME LE FORESTIER) 

Adresse ALL DE LA BIBLIOTHÈQUE 
42340 VEAUCHE 

Catégorie 192-I.E.M. 
Capacité globale ESMS 36 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 13-Semi-Internat 

410-

Déf.Mot.sans 

Trouble 

14 

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 13-Semi-Internat 

420-

Déf.Mot.avec 

Trouble 

14 

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 13-Semi-Internat 
500-

Polyhandicap 
2 

 
N° Finess 420789133 

Raison sociale INTERNAT LA PETITE TERRE (IEM M. LE FORESTIER) 

Adresse 
ALL DE LA BIBLIOTHEQUE 

42340 VEAUCHE 

Catégorie 192-I.E.M. 

Capacité (sous total) 6 

   
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autoriséeé 

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 17-Internat de Semaine 

410-

Déf.Mot.sans 

Trouble 

2 

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 17-Internat de Semaine 

420-

Déf.Mot.avec 

Trouble 

2 

901-Educ.Gén.Soin.Sp.E.H 17-Internat de Semaine 
500-

Polyhandicap 
2 

                       
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

  



 

 
Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 3 janvier 2017 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°(plusieurs arrêtés - envoi groupé) 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7874 - 5 p 
 
ASSOCIATION IMC LOIRE 
39 AV DE ROCHETAILLÉE 
42100 ST ETIENNE 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7874 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement   «IEM LES COMBES DE LA GRANGE» 
est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7874  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «ASSOCIATION IMC LOIRE» pour 
le fonctionnement  «IEM LES COMBES DE LA GRANGE» si tué à 42500 LE CHAMBON 
FEUGEROLLES 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement  «IEM LES COMBES DE LA GRANGE» situé 

à 42500 LE CHAMBON FEUGEROLLES accordée à «ASSOCIATION IMC 
LOIRE» est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420787087 
Raison sociale ASSOCIATION IMC LOIRE 

Adresse 39 AV DE ROCHETAILLÉE 
42100 ST ETIENNE 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 
 
  



 

 
 
 2°) Etablissement ou service : 

L'établissement ou service est composé d'une structure principale et d'une structure 
secondaire, répertoriées comme suit: 
 
N° Finess 420782393 
Raison sociale IEM LES COMBES DE LA GRANGE 

Adresse ZA MONTRAMBERT-PIGEOT 
42500 LE CHAMBON FEUGEROLLES 

Catégorie 192-I.E.M. 
Capacité globale ESMS (SI + I) 39 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

902-Educ.Pro.Soin Sp E.H 13-Semi-Internat 

410-

Déf.Mot.sans 

Trouble 

16 

902-Educ.Pro.Soin Sp E.H 13-Semi-Internat 

420-

Déf.Mot.avec 

Trouble 

16 

902-Educ.Pro.Soin Sp E.H 13-Semi-Internat 
500-

Polyhandicap 
1 

 
N° Finess 420013070 

Raison sociale INTERNAT LA PRANIERE (IEM CBES GRANGES 

Adresse 
2 R NICOLAS CHAIZE 

42100 ST ETIENNE 

Catégorie 192-I.E.M. 

Capacité (sous total I compris dans capacité 39) 6 

   
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autoriséeé 

902-Educ.Pro.Soin Sp E.H 17-Internat de Semaine 

410-

Déf.Mot.sans 

Trouble 

2 

902-Educ.Pro.Soin Sp E.H 17-Internat de Semaine 

420-

Déf.Mot.avec 

Trouble 

2 

902-Educ.Pro.Soin Sp E.H 17-Internat de Semaine 
500-

Polyhandicap 
2 

                       
 

Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 
aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

 

 

 

 



 

 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

 
Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

 

 Fait à Lyon, le 3 janvier 2017 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Par délégation 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°(plusieurs arrêté - envoi groupé) 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7875 - 4 p 
 
ASSOCIATION PLEIN VENT SURDITE 
40 R FRANKLIN 
42000 ST ETIENNE 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7875 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement de l'institut pour déficients auditifs 
«INSTITUT PLEIN VENT» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7875  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «ASSOCIATION PLEIN VENT 
SURDITE» pour le fonctionnement de l'institut pour déficients auditifs «INSTITUT 
PLEIN VENT» situé à 42000 ST ETIENNE 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'institut pour déficients auditifs «INSTITUT 

PLEIN VENT» situé à 42000 ST ETIENNE accordée à «INSTITUTION DES 
JEUNES SOURDS» est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 
janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420000390 
Raison sociale ASSOCIATION PLEIN VENT SURDITE 

Adresse 40 R FRANKLIN 
42000 ST ETIENNE 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 
 
  



 

 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420780900 
Raison sociale INSTITUT PLEIN VENT 

Adresse 40 R FRANKLIN 
42000 ST ETIENNE 

Catégorie 195-Inst.Déf.Auditifs 
Capacité globale ESMS 70 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

903-Ed.Gén.Pro.Soin S EH 11-Héberg. Comp. Inter. 

317-

Déf.Auditive 

Tr.Ass. 

40

903-Ed.Gén.Pro.Soin S EH 13-Semi-Internat 

317-

Déf.Auditive 

Tr.Ass. 

30

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°(plusieurs arrêté - envoi groupé) 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7876 - 4 p 
 
A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE 
11 R GRANGENEUVE 
BP 60 
42002 ST ETIENNE CEDEX 1 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7876 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  de l'établissement et service d'aide par 
le travail «ESAT MOLINA» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7876  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE» pour le 
fonctionnement de l'établissement et service d'aide  par le travail «ESAT MOLINA» 
situé à 42350 LA TALAUDIERE 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'établissement et service d'aide par le 

travail «ESAT MOLINA» situé à 42350 LA TALAUDIERE accordée à 
«A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE» est renouvelée pour une durée de 15 ans à 
compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420787046 
Raison sociale A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE 

Adresse 
11 R GRANGENEUVE 
BP 60 
42002 ST ETIENNE CEDEX 1 

Statut juridique Ass.L.1901 R.U.P. 
 
  



 

 
 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420002594 
Raison sociale ESAT MOLINA 

Adresse 95 R GEORGES SAND 
42350 LA TALAUDIERE 

Catégorie 246-E.S.A.T. 
Capacité globale ESMS 50 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

908-Aide Trav.Adul.Hand. 13-Semi-Internat 
110-Déf. 

Intellectuelle
50

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
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Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
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ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°(plusieurs arrêté - envoi groupé) 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7877 - 4 p 
 
A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE 
11 R GRANGENEUVE 
BP 60 
42002 ST ETIENNE CEDEX 1 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7877 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  de l'établissement et service d'aide par 
le travail «ESAT MONTBRISON» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7877  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE» pour le 
fonctionnement de l'établissement et service d'aide  par le travail «ESAT 
MONTBRISON» situé à 42600 MONTBRISON 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'établissement et service d'aide par le 

travail «ESAT MONTBRISON» situé à 42600 MONTBRISON accordée à 
«A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE» est renouvelée pour une durée de 15 ans à 
compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420787046 
Raison sociale A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE 

Adresse 
11 R GRANGENEUVE 
BP 60 
42002 ST ETIENNE CEDEX 1 

Statut juridique Ass.L.1901 R.U.P. 
 
  



 

 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420783813 
Raison sociale ESAT MONTBRISON 

Adresse ZI DE VAURE 
42600 MONTBRISON 

Catégorie 246-E.S.A.T. 
Capacité globale ESMS 71 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

908-Aide Trav.Adul.Hand. 13-Semi-Internat 
110-Déf. 

Intellectuelle
71

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
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ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°(plusieurs arrêté - envoi groupé) 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7878 - 4 p 
 
A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE 
11 R GRANGENEUVE 
BP 60 
42002 ST ETIENNE CEDEX 1 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7878 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  de l'établissement et service d'aide par 
le travail «ESAT RIORGES» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7878  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE» pour le 
fonctionnement de l'établissement et service d'aide  par le travail «ESAT RIORGES» 
situé à 42153 RIORGES 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'établissement et service d'aide par le 

travail «ESAT RIORGES» situé à 42153 RIORGES accordée à «A.D.A.P.E.I. 
DE LA LOIRE» est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 
2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420787046 
Raison sociale A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE 

Adresse 
11 R GRANGENEUVE 
BP 60 
42002 ST ETIENNE CEDEX 1 

Statut juridique Ass.L.1901 R.U.P. 
 
  



 

 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420783821 
Raison sociale ESAT RIORGES 

Adresse 187 R JEAN-ROSTAND 
42153 RIORGES 

Catégorie 246-E.S.A.T. 
Capacité globale ESMS 109 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

908-Aide Trav.Adul.Hand. 13-Semi-Internat 
110-Déf. 

Intellectuelle
109

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°(plusieurs arrêté - envoi groupé) 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7879 - 4 p 
 
A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE 
11 R GRANGENEUVE 
BP 60 
42002 ST ETIENNE CEDEX 1 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7879 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  de l'établissement et service d'aide par 
le travail «ESAT BEL-AIR» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7879  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE» pour le 
fonctionnement de l'établissement et service d'aide  par le travail «ESAT BEL-AIR» 
situé à 42000 ST ETIENNE 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'établissement et service d'aide par le 

travail «ESAT BEL-AIR» situé à 42000 ST ETIENNE accordée à «A.D.A.P.E.I. 
DE LA LOIRE» est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 
2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420787046 
Raison sociale A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE 

Adresse 
11 R GRANGENEUVE 
BP 60 
42002 ST ETIENNE CEDEX 1 

Statut juridique Ass.L.1901 R.U.P. 
 
  



 

 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420783854 
Raison sociale ESAT BEL-AIR 

Adresse 17 R CAUSSIDIÈRE 
42000 ST ETIENNE 

Catégorie 246-E.S.A.T. 
Capacité globale ESMS 90 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

908-Aide Trav.Adul.Hand. 13-Semi-Internat 
110-Déf. 

Intellectuelle
80

908-Aide Trav.Adul.Hand. 13-Semi-Internat 

205-Déf.du 

Psychisme 

SAI 

10

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°(plusieurs arrêté - envoi groupé) 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7880 - 4 p 
 
ASSOCIATION IMC LOIRE 
39 AV DE ROCHETAILLÉE 
42100 ST ETIENNE 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7880 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  de l'établissement et service d'aide par 
le travail «ESAT IMCP LOIRE» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7880  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «ASSOCIATION IMC LOIRE» pour 
le fonctionnement de l'établissement et service d'a ide par le travail «ESAT IMCP 
LOIRE» situé à 42100 ST ETIENNE 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'établissement et service d'aide par le 

travail «ESAT IMCP LOIRE» situé à 42100 ST ETIENNE accordée à 
«ASSOCIATION IMC LOIRE» est renouvelée pour une durée de 15 ans à 
compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420787087 
Raison sociale ASSOCIATION IMC LOIRE 

Adresse 39 AV DE ROCHETAILLÉE 
42100 ST ETIENNE 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 
 
  



 

 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420784746 
Raison sociale ESAT IMCP LOIRE 

Adresse 49 R EDOUARD MARTEL 
42100 ST ETIENNE 

Catégorie 246-E.S.A.T. 
Capacité globale ESMS 57 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

908-Aide Trav.Adul.Hand. 13-Semi-Internat 

410-

Déf.Mot.sans 

Trouble 

57

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°2C 109 361 4100 5 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7881 - 4 p 
 
CDAT 
34 R DU 8-MAI-1945 
BP 32 
42272 ST PRIEST EN JAREZ CEDEX 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7881 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  de l'établissement et service d'aide par 
le travail «ESAT DU CDAT» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7881  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «CDAT» pour le fonctionnement de 
l'établissement et service d'aide par le travail «E SAT DU CDAT» situé à 42272 ST 
PRIEST EN JAREZ CEDEX 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'établissement et service d'aide par le 

travail «ESAT DU CDAT» situé à 42272 ST PRIEST EN JAREZ CEDEX 
accordée à «CDAT» est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 
janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420001208 
Raison sociale CDAT 

Adresse 
34 R DU 8-MAI-1945 
BP 32 
42272 ST PRIEST EN JAREZ CEDEX 

Statut juridique Etb.Social Départ. 
 
  



 

 
 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420785347 
Raison sociale ESAT DU CDAT 

Adresse 34 R DU 8 MAI 1945 
42272 ST PRIEST EN JAREZ CEDEX 

Catégorie 246-E.S.A.T. 
Capacité globale ESMS 111 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

908-Aide Trav.Adul.Hand. 13-Semi-Internat 
110-Déf. 

Intellectuelle
111

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°(plusieurs arrêté - envoi groupé) 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7882 - 4 p 
 
A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE 
11 R GRANGENEUVE 
BP 60 
42002 ST ETIENNE CEDEX 1 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7882 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  de l'établissement et service d'aide par 
le travail «ESAT LES ATELIERS DE L'ONDAINE» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7882  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE» pour le 
fonctionnement de l'établissement et service d'aide  par le travail «ESAT LES 
ATELIERS DE L'ONDAINE» situé à 42500 LE CHAMBON FEU GEROLLES 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'établissement et service d'aide par le 

travail «ESAT LES ATELIERS DE L'ONDAINE» situé à 42500 LE CHAMBON 
FEUGEROLLES accordée à «A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE» est renouvelée pour 
une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420787046 
Raison sociale A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE 

Adresse 
11 R GRANGENEUVE 
BP 60 
42002 ST ETIENNE CEDEX 1 

Statut juridique Ass.L.1901 R.U.P. 
 
  



 

 
 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420786253 
Raison sociale ESAT LES ATELIERS DE L'ONDAINE 

Adresse R MARCEL DASSAULT 
42500 LE CHAMBON FEUGEROLLES 

Catégorie 246-E.S.A.T. 
Capacité globale ESMS 153 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

908-Aide Trav.Adul.Hand. 13-Semi-Internat 
110-Déf. 

Intellectuelle
153

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°(plusieurs arrêté - envoi groupé) 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7883 - 4 p 
 
A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE 
11 R GRANGENEUVE 
BP 60 
42002 ST ETIENNE CEDEX 1 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7883 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  de l'établissement et service d'aide par 
le travail «ESAT CHARLIEU» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7883  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE» pour le 
fonctionnement de l'établissement et service d'aide  par le travail «ESAT CHARLIEU» 
situé à 42190 CHARLIEU 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'établissement et service d'aide par le 

travail «ESAT CHARLIEU» situé à 42190 CHARLIEU accordée à «A.D.A.P.E.I. 
DE LA LOIRE» est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 
2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420787046 
Raison sociale A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE 

Adresse 
11 R GRANGENEUVE 
BP 60 
42002 ST ETIENNE CEDEX 1 

Statut juridique Ass.L.1901 R.U.P. 
 
  



 

 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420786527 
Raison sociale ESAT CHARLIEU 

Adresse 14 R DORIAN 
42190 CHARLIEU 

Catégorie 246-E.S.A.T. 
Capacité globale ESMS 55 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

908-Aide Trav.Adul.Hand. 13-Semi-Internat 
110-Déf. 

Intellectuelle
55

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°2C 109 361 4101 2 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7884 - 4 p 
 
ASSOCIATION ETAPE ST ETIENNE 
26 R PIERRE COPEL 
42000 ST ETIENNE 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7884 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  de l'établissement et service d'aide par 
le travail «ESAT DE L'ASTP» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7884  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «ASSOCIATION ETAPE ST 
ETIENNE» pour le fonctionnement de l'établissement et service d'aide par le travail 
«ESAT DE L'ASTP» situé à 42100 ST ETIENNE 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'établissement et service d'aide par le 

travail «ESAT DE L'ASTP» situé à 42100 ST ETIENNE accordée à 
«ASSOCIATION ETAPE ST ETIENNE» est renouvelée pour une durée de 15 
ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420012346 
Raison sociale ASSOCIATION ETAPE ST ETIENNE 

Adresse 26 R PIERRE COPEL 
42000 ST ETIENNE 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 
 
  



 

 
 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420786568 
Raison sociale ESAT DE L'ASTP 

Adresse 32 R PIERRE COPEL 
42100 ST ETIENNE 

Catégorie 246-E.S.A.T. 
Capacité globale ESMS 47 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

908-Aide Trav.Adul.Hand. 13-Semi-Internat 
010-Toutes Déf P.H. 

SAI 
39

908-Aide Trav.Adul.Hand. 13-Semi-Internat 
202-

Déf.Gr.Psy.Lésion.Cé 
8

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°2C 109 361 4102 9 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7885 - 4 p 
 
ASS. LE COLOMBIER-LA BLEGNIERE 
 
ESAT LE COLOMBIER-LA BLEGNIERE 
42260 BUSSY ALBIEUX 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7885 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  de l'établissement et service d'aide par 
le travail «ESAT LE COLOMBIER - LA BLÉGNIÈRE» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7885  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «ASS. LE COLOMBIER-LA 
BLEGNIERE» pour le fonctionnement de l'établissemen t et service d'aide par le travail 
«ESAT LE COLOMBIER - LA BLÉGNIÈRE» situé à 42260 BU SSY ALBIEUX 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'établissement et service d'aide par le 

travail «ESAT LE COLOMBIER - LA BLÉGNIÈRE» situé à 42260 BUSSY 
ALBIEUX accordée à «ASS. LE COLOMBIER-LA BLEGNIERE» est renouvelée 
pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420001646 
Raison sociale ASS. LE COLOMBIER-LA BLEGNIERE 

Adresse 
 
ESAT LE COLOMBIER-LA BLEGNIERE 
42260 BUSSY ALBIEUX 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 
 
  



 

 
 2°) Etablissement ou service : 

L'établissement ou service est composé d'une structure principale et d'une structure 
secondaire, répertoriées comme suit: 
N° Finess 420786998 
Raison sociale ESAT LE COLOMBIER - LA BLÉGNIÈRE 

Adresse LE COLOMBIER 
42260 BUSSY ALBIEUX 

Catégorie 246-E.S.A.T. 
Capacité globale ESMS 79 

 
Discipline 
(n° et libellé) 

Type accueil 
(n° et libellé) 

Clientèle 
(n° et libellé) 

Capacité autorisée 

908-Aide Trav.Adul.Hand. 13-Semi-Internat 
110-Déf. 
Intellectuelle

30

908-Aide Trav.Adul.Hand. 13-Semi-Internat 
205-Déf.du 
Psychisme 
SAI 

9

 
N° Finess 420794588 

Raison sociale ESAT LE COLOMBIER - LA BLÉGNIÈRE 

Adresse 
LA BLEGNIERE 
42260 CREMEAUX 

Catégorie 246-E.S.A.T. 

Capacité (sous total) 40 

   
Discipline 
(n° et libellé) 

Type accueil 
(n° et libellé) 

Clientèle 
(n° et libellé) 

Capacité autoriséeé 

908-Aide Trav.Adul.Hand. 13-Semi-Internat 
110-Déf. 
Intellectuelle

30

908-Aide Trav.Adul.Hand. 13-Semi-Internat 
205-Déf.du 
Psychisme 
SAI 

10

                       
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°2C 109 361 4103 6 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7886 - 4 p 
 
ADHAMA 
 
MAIRIE 
42360 PANISSIERES 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7886 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  de l'établissement et service d'aide par 
le travail «ESAT CRÉATIONS» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7886  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «ADHAMA» pour le 
fonctionnement de l'établissement et service d'aide  par le travail «ESAT CRÉATIONS» 
situé à 42510 BUSSIERES 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'établissement et service d'aide par le 

travail «ESAT CRÉATIONS» situé à 42510 BUSSIERES accordée à 
«ADHAMA» est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 
2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420001653 
Raison sociale ADHAMA 

Adresse 
 
MAIRIE 
42360 PANISSIERES 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 
 
  



 

 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420787004 
Raison sociale ESAT CRÉATIONS 

Adresse R ANTOINE-DUPUY 
42510 BUSSIERES 

Catégorie 246-E.S.A.T. 
Capacité globale ESMS 52 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

908-Aide Trav.Adul.Hand. 13-Semi-Internat 
110-Déf. 

Intellectuelle
52

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
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 ℡ 04 72 34 74 00 
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Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°(plusieurs arrêté - envoi groupé) 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7887 - 4 p 
 
A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE 
11 R GRANGENEUVE 
BP 60 
42002 ST ETIENNE CEDEX 1 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7887 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  de l'établissement et service d'aide par 
le travail «ESAT FEURS» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7887  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE» pour le 
fonctionnement de l'établissement et service d'aide  par le travail «ESAT FEURS» situé 
à 42110 FEURS 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'établissement et service d'aide par le 

travail «ESAT FEURS» situé à 42110 FEURS accordée à «A.D.A.P.E.I. DE LA 
LOIRE» est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420787046 
Raison sociale A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE 

Adresse 
11 R GRANGENEUVE 
BP 60 
42002 ST ETIENNE CEDEX 1 

Statut juridique Ass.L.1901 R.U.P. 
 
  



 

 
 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420787467 
Raison sociale ESAT FEURS 

Adresse R HÉLÈNE-BOUCHER 
42110 FEURS 

Catégorie 246-E.S.A.T. 
Capacité globale ESMS 51 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

908-Aide Trav.Adul.Hand. 13-Semi-Internat 
110-Déf. 

Intellectuelle
51

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
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42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
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 ℡ 04 72 34 74 00 
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M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 
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2016-7888 - 4 p 
 
A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE 
11 R GRANGENEUVE 
BP 60 
42002 ST ETIENNE CEDEX 1 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7888 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  de l'établissement et service d'aide par 
le travail «ESAT STÉPHANOIS» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7888  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE» pour le 
fonctionnement de l'établissement et service d'aide  par le travail «ESAT 
STÉPHANOIS» situé à 42000 ST ETIENNE 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'établissement et service d'aide par le 

travail «ESAT STÉPHANOIS» situé à 42000 ST ETIENNE accordée à 
«A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE» est renouvelée pour une durée de 15 ans à 
compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420787046 
Raison sociale A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE 

Adresse 
11 R GRANGENEUVE 
BP 60 
42002 ST ETIENNE CEDEX 1 

Statut juridique Ass.L.1901 R.U.P. 
 
  



 

 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420792368 
Raison sociale ESAT STÉPHANOIS 

Adresse 5 R MOISSON-DESROCHES 
42000 ST ETIENNE 

Catégorie 246-E.S.A.T. 
Capacité globale ESMS 98 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

908-Aide Trav.Adul.Hand. 13-Semi-Internat 
110-Déf. 

Intellectuelle
98

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
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2016-7889 - 4 p 
 
LES PEP 42 
R AGRICOL PERDIGUIER 
ZA MALACUSSY 
42100 ST ETIENNE 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7889 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  de l'établissement et service d'aide par 
le travail «PEPITH» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7889  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «LES PEP 42» pour le 
fonctionnement de l'établissement et service d'aide  par le travail «PEPITH» situé à 
42650 ST JEAN BONNEFONDS 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de l'établissement et service d'aide par le 

travail «PEPITH» situé à 42650 ST JEAN BONNEFONDS accordée à «LES 
PEP 42» est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420787079 
Raison sociale LES PEP 42 

Adresse 
R AGRICOL PERDIGUIER 
ZA MALACUSSY 
42100 ST ETIENNE 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 
 
  



 

 
 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420794562 
Raison sociale PEPITH 

Adresse 26 R DU PUITS LACROIX 
42650 ST JEAN BONNEFONDS 

Catégorie 246-E.S.A.T. 
Capacité globale ESMS 40 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

908-Aide Trav.Adul.Hand. 13-Semi-Internat 
110-Déf. 

Intellectuelle
40

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
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M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°2C 109 361 4104 3 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7890 - 4 p 
 
AREPSHA 
34 R PIERRE COPEL 
42100 ST ETIENNE 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7890 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement   «CREPSE» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7890  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «AREPSHA» pour le 
fonctionnement  «CREPSE» situé à 42100 ST ETIENNE 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement  «CREPSE» situé à 42100 ST ETIENNE 

accordée à «AREPSHA» est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter 
du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420787137 
Raison sociale AREPSHA 

Adresse 34 R PIERRE COPEL 
42100 ST ETIENNE 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 
 
  



 

 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420782583 
Raison sociale CREPSE 

Adresse 5 R AUGUSTE COLONNA 
42100 ST ETIENNE 

Catégorie 249-Ctre.Rééducat.Prof 
Capacité globale ESMS 96 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

906-Rééduc.Pro.Adul.Hand 11-Héberg. Comp. Inter. 
010-Toutes 

Déf P.H. SAI 
48

906-Rééduc.Pro.Adul.Hand 14-Externat 
010-Toutes 

Déf P.H. SAI 
48

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
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2016-7891 - 4 p 
 
A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE 
11 R GRANGENEUVE 
BP 60 
42002 ST ETIENNE CEDEX 1 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7891 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  de la maison d'accueil spécialisée «MAS 
LES JARDINS D'ASPHODÈLES» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7891  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE» pour le 
fonctionnement de la maison d'accueil spécialisée « MAS LES JARDINS 
D'ASPHODÈLES» située à 42300 MABLY 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de la maison d'accueil spécialisée «MAS LES 

JARDINS D'ASPHODÈLES» située à 42300 MABLY accordée à «A.D.A.P.E.I. 
DE LA LOIRE» est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 
2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420787046 
Raison sociale A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE 

Adresse 
11 R GRANGENEUVE 
BP 60 
42002 ST ETIENNE CEDEX 1 

Statut juridique Ass.L.1901 R.U.P. 
 
  



 

 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420004178 
Raison sociale MAS LES JARDINS D'ASPHODÈLES 

Adresse R GUY-DE-MAUPASSANT 
42300 MABLY 

Catégorie 255-M.A.S. 
Capacité globale ESMS 25 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

917-Acc.M A S AH 11-Héberg. Comp. Inter. 
121-

Ret.Ment.Prof.Sév.TA
21 

917-Acc.M A S AH 21-Accueil de Jour 
121-

Ret.Ment.Prof.Sév.TA
4 

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 



 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes   
241 rue Garibaldi   

CS 93383   
69418 Lyon Cedex 03   

Délégation départementale de la Loire 
4 rue des Trois Meules 
BP 219 
42013 Saint Etienne cedex 2 
ARS-DT42-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT42-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

 ℡ 04 72 34 74 00 

 

 
  
 
 Lyon, le 20/12/2016 
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M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-93 

LRAR n°(plusieurs arrêté - envoi groupé) 

 

 

 

 
 
 
 
2016-7892 - 4 p 
 
A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE 
11 R GRANGENEUVE 
BP 60 
42002 ST ETIENNE CEDEX 1 

 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-7892 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement  de la maison d'accueil spécialisée «MAS 
HABILIS» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-
dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 Le Directeur général de 
 L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 Marie-Hélène LECENNE 
 
 
 
  



 

  



 

 
 
 
    

 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Arrêté N°2016-7892  

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE» pour le 
fonctionnement de la maison d'accueil spécialisée « MAS HABILIS» située à 42140 
CHAZELLES SUR LYON 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement de la maison d'accueil spécialisée «MAS 

HABILIS» située à 42140 CHAZELLES SUR LYON accordée à «A.D.A.P.E.I. 
DE LA LOIRE» est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 
2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 420787046 
Raison sociale A.D.A.P.E.I. DE LA LOIRE 

Adresse 
11 R GRANGENEUVE 
BP 60 
42002 ST ETIENNE CEDEX 1 

Statut juridique Ass.L.1901 R.U.P. 
 
  



 

 
 2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 420786741 
Raison sociale MAS HABILIS 

Adresse 4 R ISIDORE DUCASSE 
42140 CHAZELLES SUR LYON 

Catégorie 255-M.A.S. 
Capacité globale ESMS 44 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et 

libellé) 

Capacité autorisée 

658-Acc temporaire AH 11-Héberg. Comp. Inter. 
010-Toutes 

Déf P.H. SAI 
2

917-Acc.M A S AH 11-Héberg. Comp. Inter. 
010-Toutes 

Déf P.H. SAI 
38

917-Acc.M A S AH 21-Accueil de Jour 
010-Toutes 

Déf P.H. SAI 
4

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation ne peut 
être cédée sans son accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa 
notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 Fait à Lyon, le 20/12/2016 

 Le Directeur Général  
 de ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Marie-Hélène LECENNE 
 


